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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

E. 2006 — 3696 [C – 2006/290991

2 JUIN 2006. — Décret établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles d'horaires minimales (1)

Le Parlement de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

TITRE M. — Généralités

CHAPITRE M. — Champ d'application

Article 1". Le présent décret s'applique dans les Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté
française telles que visées par le décret du 5 août 1995 fixant l'organisation générale de l'enseignement supérieur en
Hautes Ecoles, ci-après appelé le décret du 5 août 1995.

CHAPITRE II. — Organisation générale

Art. 2. § 1 Les autorités des Hautes Ecoles établissent, par année d'études, par section et année d'études de
spécialisation, une seule grille horaire spécifique, conformément au modèle déterminé par le Gouvernement.

§ 2. Les autorités des Hautes Ecoles soumettent à l'approbation du Gouvernement, en vue d'assurer le respect de
l'article 29 du décret du 5 août 1995 et des grilles horaires minimales fixées dans le présent décret, les grilles horaires
spécifiques et leurs modifications. Lés grilles horaires spécifiques sont approuvées par le Gouvernement, selon la
procédure qu'il fixe.

§ 3. Les autorités des Hautes Ecoles soumettent au Gouvernement, avant le 1" mars, les grilles horaires spécifiques
pour l'année académique suivante.

Le Gouvernement se prononce dans les deux mois. Passé ce délai, le Gouvernement est réputé avoir approuvé la
grille horaire spécifique. Si le Gouvernement n'approuve pas la grille horaire spécifique, la Haute Ecole peut en
soumettre une nouvelle, dans le mois qui suit la réception de la décision du Gouvernement.

Le Gouvernement se prononce dans le mois. Passé ce délai, le Gouvernement est réputé avoir approuvé la nouvelle
grille horaire spécifique.

§ 4. Les grilles horaires spécifiques sont insérées dans le règlement des études visé à l'article 27 du décret du
5 août 1995.

Art. 3. L'enseignement de promotion sociale peut aussi délivrer les grades créés dans le présent décret, dans le
respect du décret du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale et selon les modalités fixées par le
Gouvernement conformément à ce décret.

TITRE II. — Des formations dispensées et des grades académiques délivrés dans les Hautes Eco les

CHAPITRE M. — De la catégorie agronomique

Section f — De l'enseignement supérieur agronomique de type court

Sous-section I". — De la section Agronomie

Art. 4. La section « Agronomie » est créée et classée dans l'enseignement supérieur agronomique de type court.
A l'intérieur de celle-ci sont créées les finalités « Agro-industries et biotechnologies », «Agronomie des régions
chaudes », «Environnement», «Forêt et nature», « Techniques et gestion agricoles », «Techniques et gestion
horticoles ».

Le grade académique de « Bachelier en agronomie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe A-1 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section II. — De la section Architecture des jardins et du paysage

Art. 5. La section « Architecture des jardins et du paysage » est créée et classée dans l 'enseignement supérieur
agronomique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en architecture des jardins et du paysage » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe A-2 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.
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Sous-section III. — De la section Gestion de l'environnement urbain

Art. 6. La section « Gestion de l'environnement urbain» est créée et classée dans l'enseignement supérieur
agronomique de type court.

Le grade académique de «Bachelier en gestion de l'environnement urbain» est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe A-3 au
présent décret et à la grille horaire spécifique.-approuvée correspondante.

Section II. — De l'enseignement supérieur agronomique de type long

Sous-section Imm. — De la section Sciences agronomiques

Art. 7. La section « Sciences agronomiques » est créée et classée dans l'enseignement supérieur agronomique de
type long. A l'intérieur de celle-ci sont créées les finalités « Agronomie et gestion du territoire », « Agro-industries » et
« Horticulture ».

Art. 8. Le grade acadéuni3ue de « Bachelier en sciences agronomiques » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme d'un premier cycle d études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe A-4 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Art. 9. Le grade académique de «Master en sciences de l'ingénieur industriel en agronomie» est créé et le
diplôme y afférent est délivré au terme d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire
minimale figurant à l'annexe A-6 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Le grade académique de « Master en sciences agronomiques » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe A-7 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section II. — De la section Architecture du paysage

Art. 10. La section « Architecture du paysage » est créée et classée dans l'enseignement supérieur agronomique de
type long.

Le grade académique de « Bachelier - Architecte paysagiste » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d'un premier cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe A-5 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Art. 11. Le grade académique de « Master - Architecte paysagiste » est créé. Le diplôme y afférent est délivré au
terme d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe A-8 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

CHAPITRE II. — De la catégorie Arts appliqués

Section F. — De la section Arts graphiques

Art. 12. La section « Arts graphiques » est créée et classée dans l'enseignement supérieur de type court en arts
appliqués. A l'intérieur de celle-ci sont créées les options «Arts graphiques » et «Arts graphiques et infographie ».

Le grade académique de « Bachelier en arts graphiques » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de
la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe B-1 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Section IL — De la section Arts du tissu

Art. 13. La section « Arts du tissu» est créée et classée dans l'enseignement supérieur de type court en arts
appliqués.

Le grade académique de « Bachelier en arts du tissu » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe B-2 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Section III. — De la section Publicité

Art. 14. La section « Publicité » est créée et classée dans l'enseignement supérieur de type court en arts appliqués.
A l'intérieur de celle-ci sont créées les options « Agencement de l'espace » et « Médias contemporains ».

Le grade académique de «Bachelier en publicité» est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe B-3 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Section IV. — De la section Styliste - Modéliste

Art. 15. La section « Styliste - Modéliste » est créée et classée dans l'enseignement supérieur de type court en arts
appliqués.

Le grade académique de « Bachelier - Styliste - Modéliste » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille figurant à l'annexe B-4 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

Section V. — De la spécialisation en Accessoires de mode

Art. 16. La spécialisation en « Accessoires de mode » est créée et classée dans l'enseignement supérieur de type
court en arts appliqués.

Le grade académique de « Spécialisation en accessoires de mode » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme de la formation dispensée conformément à la grille minimale figurant à l'annexe B-5 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.
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CHAPITRE III. — De la catégorie économique

Section F. — De l'enseignement supérieur économique de type court

Sous-section I". — De la section Assurances

Art. 17. La section « Assurances » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en assurances» est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-1 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section II. — De la section Commerce extérieur

Art. 18. La section « Commerce extérieur» est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de type
court.

Le grade académique de « Bachelier en commerce extérieur » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-2 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section III. — De la section Comptabilité

Art. 19. La section « Comptabilité » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de type court.
A l'intérieur de celle-ci sont créées les options « Banque et Finance », « Fiscalité » et « Gestion ».

Le grade académique de « Bachelier en comptabilité » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-3 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section IV. — De la section Droit

Art. 20. La section « Droit» est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en droit » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la formation
dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C4 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

Sous-section V. — De la section e-business

Art. 21. La section « e-business » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de type court.

Le grade académique de «Bachelier en e-business » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-5 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VI. — De la section Gestion des transports et logistique d'entreprise

Art. 22. La section « Gestion des transports et logistique d'entreprise » est créée et classée dans l'enseignement
supérieur économique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en gestion des transports et logistique d ' entreprise » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe
C-6 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section Vil. — De la section Gestion hôtelière

Art. 23. La section «Gestion hôtelière » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de type
court.

Le grade académique de « Bachelier en gestion hôtelière » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de
la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-7 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VIII. — De la section Immobilier

Art. 24. La section « Immobilier » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en immobilier » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-8 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section IX. — De la section Informatique de gestion

Art. 25. La section « Informatique de gestion » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de
type court.

Le grade académique de « Bachelier en informatique de gestion » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-9 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section X. — De la section Marketing

Art. 26. La section « Marketing » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en marketing » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-10 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée cor r espondante.

Sous-section XI. — De la section Relations publiques

Art. 27. La section « Relations publiques » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de type
court.

Le grade académique de « Bachelier en relations publiques » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-11 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.
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Sous-section XII. — De la section Sciences administratives et gestion publique

Art. 28. La section «Sciences administratives et gestion publique» est créée et classée dans l'enseignement
supérieur économique de type court.

Le grade académique de «Bachelier en sciences administratives et gestion publique» est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'an-
nexe C-12 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XiII. — De la section Secrétariat de direction

Art. 29. La section « Secrétariat de direction » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de
type court. A l'intérieur de celle-ci sont crées les options « Entreprise - Administration », « Langues » et « Médical ».

Le grade académique de « Bachelier en secrétariat de direction» est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-13 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XIV. — De la section Tourisme

Art. 30. La section « Tourisme » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de type court. A
l'intérieur de celle-ci sont créées les options « Animation » et « Gestion ».

Le grade académique de « Bachelier en tourisme » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-14 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XV. — De la spécialisation en Administration des maisons de repos

Art. 31. La spécialisation en «Administration des maisons de repos» est créée et classée dans l'enseignement
supérieur économique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en administration des maisons de repos » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-15. au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XVI. — De la spécialisation en Management hôtelier

Art. 32. La spécialisation en « Management hôtelier » est créée et classée dans l'enseignement supérieur
économique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en management hôtelier » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-16 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Section II. — De l'enseignement supérieur économique de type long

Sous-section I re . — De la section en Sciences commerciales

Art. 33. La section «Sciences commerciales» est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de
type long. A l'intérieur de celle-ci sont créées les options « Finance », « Didactique » et « Management intemational ».

Art. 34. Le grade académique de « Bachelier en gestion de l'entreprise » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme d'un premier cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-17 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Art. 35. Le grade académique de «Master en sciences commerciales » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-18
au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Le grade académique de « Master en gestion de l'entreprise » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-19 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section II. — De la section Sciences administratives

Art. 36. La section « Sciences administratives » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de
type long. A l'intérieur de celle-ci sont créées les options «Didactique» et «Administration nationale et
internationale ».

Le grade académique de « Bachelier en gestion publique » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme d'un
premier cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-20 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Art. 37. Le grade académique de « Master en sciences administratives » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-21
au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Le grade académique de « Master en gestion publique » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme d'un
deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l 'annexe C-22 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section III. — De la section Ingénieur commercial

Art. 38. La section « Ingénieur commercial » est créée et classée dans l'enseignement supérieur économique de
type long.

Art. 39. Le grade académique de « Bachelier - Ingénieur commercial » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme d'un premier cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-23 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Art. 40. Le grade académique de « Master - Ingénieur commercial » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe C-24 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.
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Sous-section IV. — De l'Agrégation de l'Enseignement secondaire supérieur

Art. 41. Le grade académique de a Agrégé(e) de l'enseignement secondaire supérieur » est créé dans la catégorie
économique et le diplôme y afférent est délivré au terme d'une année d'études organisées conformément au décret du
8 février 2001 définissant la formation initiale des agrégés de l'enseignement secondaire supérieur.

CHAPITRE IV..— De la catégorie paramédicale

Section 1". — De l'enseignement supérieur paramédical de type court

Sous-section F. — De la section Accoucheuse

Art. 42. La section « Accoucheuse » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Bachelier – Accoucheuse » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-1 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section II. — De la section Audiologie

Art. 43. La section « Audiologie » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Bachelier en audiologie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-2 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section III. — De la section Bandagisterie-Orthésiologie-Prothésiologie

Art. 44. La section « Bandagisterie – Orthésiologie - Prothésiologie » est créée et classée dans l'enseignement
supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Bachelier en bandagisterie – orthésiologie – prothésiologie » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'an-
nexe D-3 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section IV. — De la section Biologie médicale

Art. 45. La section « Biologie médicale » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical de type
court. A l'intérieur de celle-ci sont créées les options « Chimie clinique » et « Cytologie ».

Le grade académique de «Bachelier - Technologue de laboratoire médical » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-4 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section V. — De la section Diététique

Art. 46. La section « Diététique » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de «Bachelier en diététique » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-5 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VI. — De la section Ergothérapie

Art. 47. La section « Ergothérapie » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Bachelier en ergothérapie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-6 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VII. — De la section Logopédie

Art. 48. La section « Logopédie » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Bachelier en logopédie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-7 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VIII. — De la section Podologie - Podothérapie

Art. 49. La section « Podologie – Podothérapie » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical
de type court.

Le grade académique de « Bachelier en podologie – podothérapie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-8 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section IX. — De la section Soins infirmiers

Art. 50. La section «Soins infirmiers» est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical de type
court.

Le grade académique de « Bachelier en soins infirmiers » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de
la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-9 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section X. — De la section Technologie en imagerie médicale

Art. 51. La section «Technologie en imagerie médicale» est créée et classée dans l'enseignement supérieur
paramédical de type court.

Le grade académique de « Bachelier - Technologue en imagerie médicale» est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-10 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.
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Sous-section XI. — De la spécialisation en Imagerie médicale et radiothérapie

Art. 52. La spécialisation en « Imagerie médicale et radiothérapie » est créée et classée dans l'enseignement
supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en imagerie médicale et radiothérapie » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-11 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XII. — De la spécialisation en Oncologie

Art. 53. La spécialisation en « Oncologie » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical de type
court.

Le grade académique de « Spécialisation en oncologie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-12 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XIII. — De la spécialisation en Pédiatrie

Art. 54. La spécialisation en « Pédiatrie » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical de type
court.

Le grade académique de « Spécialisation en pédiatrie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-13 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XIV. — De la spécialisation en Salle d'opération

Art. 55. La spécialisation en « Salle d'opération » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical
de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en salle d'opération » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à 1 annexe D-14. au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XV. — De la spécialisation en Santé communautaire

Art. 56. La spécialisation en « Santé communautaire » est créée et classée dans l'enseignement supérieur
paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en santé communautaire » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-15 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XVI. — De la spécialisation en Santé mentale et psychiatrie

Art. 57. La spécialisation en «Santé mentale et psychiatrie» est créée et classée dans l'enseignement supérieur
paramédical de type court.

Le grade académique de «Spécialisation en santé mentale et psychiatrie » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-16 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XVII. — De la spécialisation en Soins intensifs et aide médicale urgente

Art. 58. La spécialisation en «Soins intensifs et aide médicale urgente» est créée et classée dans l'enseignement
supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en soins intensifs et aide médicale urgente» est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'an-
nexe D-17 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XVIIL— De la spécialisation en Biotechnologies médicales et pharmaceutiques

Art. 59. La spécialisation en «Biotechnologies médicales et pharmaceutiques» est créée et classée dans
l'enseignement supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en biotechnologies médicales et pharmaceutiques » est créé et le diplôme
y afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'an-
nexe D-18 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XIX. — De la spécialisation en Diététique sportive

Art. 60. La spécialisation en « Diététique sportive » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical
de type court.

Le grade académique de «Spécialisation en diététique sportive » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-19 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XX. — De la spécialisation en Education et rééducation des déficients sensoriels

Art. 61. La spécialisation en «Education et rééducation des déficients sensoriels» est créée et classée dans
l'enseignement supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en éducation et rééducation des déficients sensoriels » est créé et le
diplôme y afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant
à l'annexe D-20 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XXI. — De la spécialisation interdisciplinaire en Gériatrie et psychogériatrie

Art. 62. La spécialisation interdisciplinaire en « Gériatrie et psychogériatrie » est créée et classée dans l'enseigne-
ment supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation interdisciplinaire en gériatrie et psychogériatrie » est créé et le diplôme
y afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe
D-21 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.
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Sous-section XXII. — De la spécialisation interdisciplinaire en Réadaptation

Art. 63. La spécialisation interdisciplinaire en « Réadaptation » est créée et classée dans l'enseignement supérieur
paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation interdisciplinaire en réadaptation» est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-22 au
présent décret et à la grille horaire spécifique.-approuvée correspondante.

Section II. — De l'enseignement supérieur paramédical de type long

Art. 64. La section « Kinésithérapie » est créée et classée dans l'enseignement supérieur paramédical de type long.

Le grade académique de « Bachelier en kinésithérapie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme d'un
premier cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-23 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Art. 65. Le grade académique de « Master en kinésithérapie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe D-24 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

CHAPITRE V. — De la catégorie pédagogique

Section I". — De la section Educateur spécialisé en accompagnement psycho-éducatif

Art. 66. La section « Educateur spécialisé en accompagnement psycho-éducatif » est créée et classée dans
l'enseignement supérieur pédagogique de type court.

Le grade académique de « Bachelier - Educateur(trice) spécialisé(e) en accompagnement psycho-éducatif » est créé
et le diplôme y afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale
figurant à l'annexe E-1 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Section II. — De la section Normale préscolaire

Art. 67. La section «Normale préscolaire» est créée et classée dans l'enseignement supérieur pédagogique de
type court.

Le diplôme afférent au grade académique de « Bachelier - Instituteur(trice) préscolaire » créé par le décret du
12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents est délivré au terme de la formation
dispensée conformément au même décret et à l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 7 juin 2001
fixant les grilles de référence de la formation disciplinaire et interdisciplinaire prévue dans le décret du
12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents.

Section III. — De la section Normale primaire

Art. 68. La section « Normale primaire » est créée et classée dans l'enseignement supérieur pédagogique de type
court.

Le diplôme afférent au grade académique de «Bachelier - Instituteur(trice) primaire» créé par le décret du
12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents est délivré au terme de la formation
dispensée conformément au même décret et à l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 7 juin 2001
fixant les grilles de référence de la formation disciplinaire et interdisciplinaire prévue dans le décret du
12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents.

Section IV. — De la section Normale secondaire

Art. 69. La section « Normale secondaire » est créée et classée dans l'enseignement supérieur pédagogique de type
court. A l'intérieur de celle-ci sont créées les sous-sections « Arts plastiques », « Education physique », « Français et
français langue étrangère », « Français et morale », « Français et religion », « Langues germaniques », « Mathémati-
ques », « Sciences: biologie, chimie, physique », « Sciences économiques et sciences économiques appliquées »,
« Sciences humaines : géographie, histoire et sciences sociales ».

Le diplôme afférent au grade académique de « Bachelier - Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur » créé
par le décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents est délivré au terme
de la formation dispensée conformément au même décret et à l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française
du 7 juin 2001 fixant les grilles de référence de la formation disciplinaire et interdisciplinaire prévues dans le décret du
12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents.

Section V. — De la section Normale technique moyenne

Art. 70. La section « Normale technique moyenne » est créée et classée dans l'enseignement supérieur
pédagogique de type court. A l'intérieur de celle-ci sont créées les sous-sections « Bois – Construction », « Economie
familiale et sociale», « Electromécanique » et «Habillement ».

Le diplôme afférent au grade académique de « Bachelier - Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur » créé
par le décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des instituteurs et des régents est délivré au terme
de la formation dispensée conformément au même décret et à l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française
du 7 juin 2001 fixant les grilles de référence de la formation disciplinaire et interdisciplinaire prévues dans le même
décret et l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 7 juin 2001 fixant le volume des activités
d'enseignement mentionnées dans les articles 4 à 12 du décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des
instituteurs et des régents et les années d'études dans lesquelles elles sont organisées.

Section VI. — De la spécialisation en Orthopédagogie

Art. 71. La spécialisation en « Orthopédagogie » est créée et classée dans l'enseignement supérieur pédagogique
de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en orthopédagogie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe E-2 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.
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Section VII. — De la spécialisation en Psychomotricité

Art. 72. La spécialisation en « Psychomotricité » est créée et classée dans l'enseignement supérieur pédagogique
de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en psychomotricité » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à 1 annexe E-3 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.

CHAPITRE VI. — De la catégorie sociale

Section F. — De l'enseignement supérieur social de type court

Sous-section F. — De la section Assistant en psychologie

Art. 73. La section « Assistant en psychologie » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social de type
court. A l'intérieur de celle-ci sont créées les options «Clinique», «Psychopédagogie et psychomotricité » et
«Psychologie du travail et orientation professionnelle». Le grade académique de « Bachelier - Assistant( e) en
psychologie » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille
horaire minimale figurant à l'annexe F-1 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section II. — De la section Assistant social

Art. 74. La section « Assistant social » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social de type court.

Le grade académique de « Bachelier - Assistant( e) social(e) » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-2 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section III. — De la section Bibliothécaire - Documentaliste

Art. 75. La section « Bibliothécaire - Documentaliste » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social de
type court.

Le grade académique de « Bachelier – Bibliothécaire – Documentaliste » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-3 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section IV. — De la section Communication

Art. 76. La section « Communication » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social de type court.

Le grade académique de « Bachelier en communication » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de
la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-4 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section V. — De la section Conseiller social

Art. 77. La section « Conseiller social » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social de type court.

Le grade académique de « Bachelier Conseiller(e) social(e) » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-5 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VI. — De la section Ecologie sociale

Art. 78. La section « Ecologie sociale » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social de type court.

Le grade académique de « Bachelier en écologie sociale » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de
la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-6 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VII. — De la section Ecriture multimédia

Art. 79. La section « Ecriture multimédia » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social de type court.

Le grade académique de « Bachelier en écriture multimédia » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-7 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VIII. — De la section Educateur spécialisé en activités socio-sportives

Art. 80. La section «Educateur spécialisé en activités socio-sportives» est créée et classée dans l'enseignement
supérieur social de type court.

Le grade académique de « Bachelier - Educateur( trice) spécialisé(e) en activités socio-sportives » est créé et le
diplôme y afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant
à l'annexe F-8 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section IX. — De la section Gestion des ressources humaines

Art. 81. La section « Gestion des ressources humaines » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social
de type court.

Le grade académique de «Bachelier en gestion des ressources humaines» est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-9 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section X. — De la spécialisation en Gestion des ressources documentaires multimédia

Art. 82. La spécialisation en « Gestion des ressources documentaires multimédia » est créée et classée dans
l'enseignement supérieur social de type court.

Le grade académique de «Spécialisation en gestion des ressources documentaires multimédia » est créé et le
diplôme y afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant
à l'annexe F-10 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.
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Sous-section XI. — De la spécialisation en Gestion du social

Art. 83. La spécialisation en « Gestion du social » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social de type
court.

Le grade académique de « Spécialisation en gestion du social » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-11 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XII. — De la spécialisation en Travail psychosocial en santé mentale

Art. 84. La spécialisation en «Travail psychosocial en santé mentale » est créée et classée dans l'enseignement
supérieur social de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en travail psychosocial en santé mentale » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-12 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Section II. — De l'enseignement supérieur social de type long

Sous-section I". — De la section communication appliquée

Art. 85. La section « Communication appliquée » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social de type
long.

Le grade académique de « Bachelier en communication appliquée » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme d'un premier cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F13 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section II. — De la section Communication appliquée - Animation socioculturelle et éducation permanente

Art. 86. La section « Communication appliquée - Animation socioculturelle et éducation permanente »est créée et
classée dans l'enseignement supérieur social de type long.

Le grade académique de «Master en communication appliquée - Animation socioculturelle et éducation
permanente » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme d'un deuxième cycle d'études organisées
conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-14 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

Le grade académique de «Master en communication appliquée spécialisée - Animation socioculturelle et
éducation permanente » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme d'un deuxième cycle d'études organisées
conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-18 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

Sous-section III. — De la section Presse et information

Art. 87. La section « Presse et information » est créée et classée dans l'enseignement supérieur social de type long.

Le grade académique de « Master en presse et information » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-15 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Le grade académique de « Master en presse et information spécialisées » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-19
au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section IV. — De la section Communication appliquée - Publicité et communication commerciale

Art. 88. La section « Communication appliquée - Publicité et communication commerciale » est créée et classée
dans l'enseignement supérieur social de type long.

Le grade académique de « Master en communication appliquée - Publicité et communication commerciale» est
créé et le diplôme y afférent est délivré au terme d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille
horaire minimale figurant à l'annexe F-16 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Le grade académique de «Master en communication appliquée spécialisée - Publicité et communication
commerciale » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme d'un deuxième cycle d'études organisées
conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe F-20 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

Sous-section V. — De la section Communication appliquée - Relations publiques

Art. 89. La section « Communication appliquée - Relations publiques » est créée et classée dans l'enseignement
supérieur social de type long.

Le grade académique de «Master en communication appliquée - Relations publiques » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale
figurant à l'annexe F-17 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Le grade académique de « Master en communication appliquée spécialisée - Relations publiques » est créé et le
diplôme y afférent est délivré au terme d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire
minimale figurant à l'annexe F-21 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

CHAPITRE VII. — De la catégorie technique

Section Fe . — De l'enseignement supérieur technique de type court

Sous-section F`. — De la section Aérotechnique

Art. 90. La section « Aérotechnique » est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type court.
A l'intérieur de celle-ci sont créées les finalités «Avionique», « Construction aéronautique» et « Techniques
d'entretien ».

Le grade académique de « Bachelier en aérotechnique » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-1 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.
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Sous-section II. — De la section Automobile

Art. 91. La section « Automobile » est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type court. A
l'intérieur de celle-ci sont créées les options « Expertise » et « Mécatronique ».

Le grade académique de « Bachelier en automobile » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-2 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante ;_

Sous-section III. — De la section Chimie

Art. 92. La section «Chimie» est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type court. A
l'intérieur de celle-ci sont créées les finalités «Biochimie», «Biotechnologie », «Chimie appliquée» et « Environne-
ment ».

Le grade académique de «Bachelier en chimie» est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-3 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section IV. — De la section Construction

Art. 93. La section « Construction » est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type court. A
l'intérieur de celle-ci sont créées les options « Bâtiment » et « Génie civil ».

Le grade académique de «Bachelier en construction » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-4 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section V. — De la section Electromécanique

Art. 94. La section «Electromécanique» est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type
court. A l'intérieur de celle-ci sont créées les finalités « Electromécanique et maintenance», «Climatisation et
techniques du froid » et « Mécanique ».

Le grade académique de a Bachelier en électromécanique » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de
la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-5 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VI. — De la section Electronique

Art. 95. La section « Electronique » est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type court. A
l'intérieur de celle-ci sont créées les finalités « Electronique appliquée » et « Electronique médicale ».

Le grade académique de « Bachelier en électronique » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-6 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VII. — De la section Informatique et systèmes

Art. 96. La section « Informatique et systèmes » est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de
type court. A l'intérieur de celle-ci sont créées les finalités « Informatique industrielle », « Réseaux et Télécommunica-
tions », « Technologie de l'informatique », « Automatique » et « Gestion technique des bâtiments – Domotique ».

Le grade académique de « Bachelier en informatique et systèmes » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-7 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section VIII. — De la section Techniques de l'image

Art. 97. La section « Techniques de l'image » est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type
court. A l'intérieur de celle-ci sont créées les finalités « Techniques de la cinématographie» et «Techniques de la
photographie ».

Le grade académique de « Bachelier en techniques de l'image » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-8 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section IX. — De la section Techniques graphiques

Art. 98. La section « Techniques graphiques » est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type
court. A l'intérieur de celle-ci sont créées les finalités « Techniques de l'édition» et « Techniques infographiques ».

Le grade académique de « Bachelier en techniques graphiques » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-9 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section X. — De la section Techniques et services

Art. 99. La section « Techniques et services » est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type
court. A l'intérieur de celle-ci sont créées les options « Technico-commercial » et « Techniques et services industriels ».

Le grade académique de « Bachelier en techniques et services » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-10 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XI. — De la section Textile

Art. 100. La section «Textile» est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type court. A
l'intérieur de celle-ci est créée la finalité « Techniques de mode ».

Le grade académique de « Bachelier en textile » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la formation
dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G- 11 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.
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Sous-section XII. — De la spécialisation en Analyse et traitement des eaux

Art. 101. La spécialisation en « Analyse et traitement des eaux » est créée et classée dans l'enseignement supérieur
technique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en analyse et traitement des eaux » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée . çonformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-12 au
présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XIII. — De la spécialisation en Informatique médicale

Art. 102. La spécialisation en «Informatique médicale» est créée et classée dans l'enseignement supérieur
technique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en informatique médicale » est créé et le diplôme y afférent est délivré au
terme de la formation dispensée conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-13 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Sous-section XIV. — De la spécialisation en Techniques aéronautiques et aéroportuaires

Art. 103. La spécialisation en « Techniques aéronautiques et aéroportuaires» est créée et classée dans l'enseigne-
ment supérieur technique de type court. Le grade académique de «Spécialisation en techniques aéronautiques et
aéroportuaires » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme de la formation dispensée conformément à la grille
horaire minimale figurant à l'annexe G-14 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Section II. — De l'enseignement supérieur technique de type long

Art. 104. La section « Sciences industrielles » est créée et classée dans l'enseignement supérieur technique de type
long. A l'intérieur de celle-ci sont créés les secteurs tels que repris à l'annexes G- 15 au présent décret et les finalités
« Automatisation », « Biochimie », « Chimie », « Construction », « Electricité », « Electromécanique », « Electronique »,
«Emballage et Conditionnement », «Génies physique et nucléaire», «Géomètre», «Industrie», « Informatique»,
« Mécanique », « Textile »

Le grade académique de « Bachelier en sciences industrielles » est créé dans l'enseignement supérieur technique
de type long et le diplôme y afférent est délivré au terme d'un premier cycle d'études organisé conformément à la grille
horaire minimale figurant à l'annexe G-15 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Art. 105. Le grade académique de « Master en sciences de l'ingénieur industriel » est créé et le diplôme afférent
est délivré au terme d'un deuxième cycle d'études organisé conformément à la grille horaire minimale figurant à
l'annexe G-16 au présent décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Le grade académique de « Master en sciences industrielles » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d'un deuxième cycle d'études organisées conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe G-17 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

CHAPITRE VIII. — De la catégorie Traduction et interprétation

Section F. — De la section Traduction

Art. 106. La section « Traduction » est créée et est classée dans l'enseignement supérieur de type long de
traduction et d'interprétation.

Le grade académique de « Bachelier en traduction et interprétation » est conféré et le diplôme y afférent est délivré
au terme d'un premier cycle organisé conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe H-1 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Art. 107. Le grade académique de « Master en traduction » est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
d'un deuxième cycle organisé conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe 1-1-2 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspondante.

Section II. — De la section Interprétation

Art. 108. La section « Interprétation » est créée et est classée dans l'enseignement supérieur de type long de
traduction et d'interprétation.

Le grade académique de « Master en interprétation» est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme d'un
deuxième cycle organisé conformément à la grille horaire minimale figurant à l'annexe H-3 au présent décret et à la
grille horaire spécifique approuvée correspondante.

TITRE III. — Dispositions modificatives, abrogatoires et finales

Art. 109. Le décret du 27 février 2003 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles organisées
ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales, tel que modifié par le décret
du 31mars 2004, ainsi que ses annexes est abrogé.

Art. 110. Les étudiants qui ont réussi une ou plusieurs années d'études dans une section organisées sur la base du
décret du 27 février 2003 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales, tel que modifié par le décret du
31mars 2004, sont réputés avoir réussi la ou les années d'études correspondantes créées par le présent décret.
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Art. 111. Les titulaires des diplômes de :

— Styliste-Modéliste- Bachelier;

— Accoucheuse-Bachelier;

— Technologue de laboratoire médical- Bachelier;

— Technologue en Imagerie médicale-Bachelier;

— Educateur spécialisé en accompagnement psychoéducatif-Bachelier;

— Instituteur préscolaire-Bachelier;

— Instituteur primaire-Bachelier;

— Agrégé de l'Enseignement secondaire inférieur-Bachelier;

— Assistant en psychologie-Bachelier;

— Bibliothécaire-documentaliste-Bachelier;

— Conseiller social-Bachelier;

— Educateur spécialisé en activités sociosportives- Bachelier.

Délivrés au terme de l'année académique 2004-2005, sont réputés s'être vu délivrer les grades et être porteurs du
diplôme, respectivement de :

— Bachelier-Styliste-Modéliste;

— Bachelier-Accoucheuse;

— Bachelier-Technologue de laboratoire médical;

— Bachelier-Technologue en imagerie médicale;

— Bachelier-Educateur(trice) spécialisé(e) en accompagnement psycho-éducatif;

— Bachelier-Instituteur(trice) préscolaire;

— Bachelier-Instituteur(trice) primaire;

— Bachelier-Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur;

— Bachelier-Assistant(e) en psychologie;

— Bachelier-Bibliothécaire-Documentaliste;

— Bachelier-Conseiller(e) social(e);

— Bachelier-Educateur(trice) spécialisé(e) en activités sociosportives.

Art. 112. Aux articles 15, 18 et 19 du décret du 05 août 1995 fixant l'organisation générale de l'enseignement
supérieur en Hautes Ecoles, à l'article 1", alinéa 2, du décret du 12 décembre 2000 définissant la formation initiale des
instituteurs et des régents, à l'article 7, alinéa 2, du décret du 31 mars 2004 définissant l'enseignement supérieur,
favorisant son intégration à l'espace européen de l'enseignement supérieur et refinançant les universités et à l'arti-
cle 2, 26°, du décret du 8 février 1999 relatif aux fonctions et titres des membres du personnel enseignant des Hautes
Ecoles organisées et subventionnées par la Communauté française, les références au décret du 27 février 2003
établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles organisées et subventionnées par la Communauté
française et fixant les grilles horaires minimales doivent être remplacées par des références au présent décret.

Art. 113. Le présent décret entre en vigueur à partir de l'année académique 2005-2006.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 2 juin 2006.

La Ministre-Présidente du Gouvernement de la Communauté française,
chargée de l'Enseignement obligatoire et de Promotion sociale,

Mme M. ARENA

La Vice-Présidente et Ministre de l'Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique et des Relations internationales,

Mme M: D. SIMONET

Le Vice-Président et Ministre du Budget et des Finances,
M. DAERDEN

Le Ministre de la Fonction publique et des Sports,
C. EERDEKENS

La Ministre de la Culture, de l'Audiovisuel et de la Jeunesse,
Mme F. LAANAN

La Ministre de l'Enfance, de l'Aide à la Jeunesse et de la Santé,
Mme C. FONCK

Notes

(1) Session 2005-2006.
Documents du Conseil. - Projet de décret, n° 246-1. - Amendements de commission, n° 246-2. - Rapport, n° 246-3
Compte-rendu intégral: Discussion et adoption. Séance du mardi 30 mai 2006.
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ANNEXE I (Al À A5)

Annexe A-1
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Agronomique
Type Court
Section Agronomie

Finalités

Agro-industdes et biotechnologies
Agronomie des réglons chaudes
Environnement
Foret et nature
Techniques et gestion agricoles
Techniques et giration hortieoEs

Grade délivré au terme de trois années d'études Bachelier en agronomie

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Finalité
Liberté PO

de 2115 é 2175
1050
705

de 360 é 420

F Intitulés des activités d'enseignement horaire minimal
démalé

me

global0
R
M

Fomiation commune 705

A Biologie appliquée é l'agronomie 165
T Génie rural 45

Gestion et économie rurale 150
O
N

Phytotechnie 45
Sciences appliquées â l'agronomie 255

c _ Sciences du sol 45
O
M Activités d'Intégration professionnelle
M Séminaires, stages, TEE ....

N — dont Il semaines de stage é horaire d'entreprise 345
E SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1050

ORGANISATION OETAILLEE DE LA FORMATION 1
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Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

Agro-Industries et biotechnologies 705

Agrotechnologies 450
Biologie appliquée à l'agronomie 60

Langues étrangères - 45

Phytolechnie 30
Sciences appliquées à l'agronomie 120

Agronomie dos réglons chaudes 705

Agrotechnologies 30

Biologie appliquée à l'agronomie 75

Génie rural 150
Gestion et économie rurale 75

Phytotechnie 105

Sciences appliquées à l'agronomie 15
Sciences du sol 105
Techniques forestières 30
Zootechnie 120

Environnement 705
Agrotechnologies 225

F Biologie appliquée è l'agronomie 135
1 Génie rural 60
N Gestion e1 économie rurale 45
A Phytotedlnie 15
L Sciences appliquées è l'agronomie 195

Zootechnie 30
E
E Forêt et nature 705
S Biologie appliquée é l'agronomie 60

Génie rural 45
Sciences du sol 60
Phytotechnie 15
Sciences appliquées é l'agronomie 45
Techniques forestières 460

Techniques et gestion agricoles 705
Agrotechnologies 120
Biologie appliquée à l'agronomie 45
Génie rural 75
Gestion et économie rurale 12G
Phytotechnle 135
Sciences appliquées à l'agronomie 75
Zootechnie 135

Techniques et gestion horticoles 705
Biologie appliquée é l'agronomie 15
Génie rural 75
Phytotechnie 15
Sciences du sol 30
Techniques horticoles 570

SOUS-TOTAL PAR FINALITE 705

SOUS-TOTAL UBERTE PO de 360 à 420



48556 BELGISCH STAATSBLAD — 21.09.2006 - Ed. 2 — MONITEUR BELGE

Annexe A-2
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Agronomique
Type Court

Section Architecture des jardins et du pariage
Finalités/Options/Sous sections Néant

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier on

architecture des jardins et du paysage
Organisation générale de la formation (ers heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2115 à 2175
1755

0
de 360 à 420

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Intitulés des activités d'enseignement dé~léume horaire 9 lal

O Formation commune 1395
R Ateliers 90
M Biologie appliquée 75
T Connaissances des techniques 270

Expression et communication 3D
o Gestion et économie 105
N Histoire de l'art et de l'esthétique 105

Paysage et environnement 150
o Sciences appliquées 120
M Sciences du sol 30
M Techniques de l'architecture 420,
U Activités d'intégration professionnelle 360N
E

Séminaires, stages, TFE, ...
SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1755

P
o SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 36D A 420
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Annexe A-3
supérieurEnseignementNiveau

Catégorie Agronomique

Type Court

Section Gestion de l'environnement urbain
Finalités/Options/Sous sections Néant

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en

gestion de l'environnement urbain
Organisation générale de la formation (en heures(

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2115 à 2175
1755

0

360 à 420

ORGANISATION OETAILLEE bE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

r
o
R
M

°
T
I
o
N

C

°M
M

u
N
E

Formation générale
Sciences appliquées

Biologie végétale
Chimie
Dendrologie urbaine
Ethologie animale et humaine
Gestion des effluents et déchets urbains et industriels
Mathématique
Pédologie
Physique appliquée
Phytopharmacie
Technologie de l'épuration e1 gestion des déchets

495
45
75
30
45
45
45
30
30
75
75

1305

Architectura, paysage, environnement
Connaissance et emploi des végétaux
Ecolo9e appliquée
Environnement et déplacement
Etude des écosystèmes et de leurs évolutions
Expertise des végétaux et des espaces verts
Hydrologie
Informatique
Photo-interprétation
Psychosociologie de l'environnement
Sylviculture
Technologie de la construction.- :.

Topographie

630
90
45
30
165
30
30
45
3D
3D
30
60
45

Gestion, économie, droit
Droit civil et rural
Droit de l'environnement
Economie et gestion
Gestion informatisée de l'environnement
Législation de l'aménagement du territoire

270
45
60
75
30
60

Activités d'Intégration professionnelle
Séminaires, stages. TFE, ....

360

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1755

o ' SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 360 à420+
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Annexe A-4
Enseignement supérieurNiveau
AgronomiqueCatégorie

Type/cycle Long 1er cycle

Section - Sciences agronomiques

NéantFinalités/Options
Grade délivré eu terme du 1er cycle Bachelier on sciences

agronomiques

Organisation générale de la formation
en Heures

Min é répartir Max

Organisation minimale de le formation
Formation commune
Groupe de cours en 2e année
Groupe de cours en 3e année
Projets, BE, Séminaires

1530 180 1710
1215 75 1290
90 15 105

210 90 300
15 15

Liberté PO 285 é 375

Activités d'immersion en entreprise(s) 120 120
Totaux 2115 é 2205

ORGANISATION DETAILLÈE DE LA FORMATION

Volume Horaire ( 735 h.lan)
Activités d'enseignement
de la formation commune

Min à répartir Global

Sciences fondamentales 435 15 450
F Biologie et environnement 30
O Chimie et chimie organique 135
R Mathématique 150
M Physique 90
A Statistique 30
T

1 Sciences appliquées 270 15 285
O Electricité 75
N Mécanique et mécanique des fluides 120

Sciences des Matériaux 30
Thermodynamique 45

Sciences du vivant et du milieu 165 45 210
Botanique et physiologie végétale 45

C Microbiologie 45
O Sciences de la Terre 30
M Zoologie 45
M
U Techniques agronomiques 105 0 105
N Biotechnologie 30
E Génie rural 15

Phytolechnie 30
Zootechnie 30

Techniques de l'ingénieur 120 0 120
Techniques graphiques 45
Techniques informatiques 75

Formations Interdisciplinaires 120 0 120
Communication et Langue 30
Gestion sociale, économique, financière et législation 60
Méthodologie scientifique 30

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1215 75 1290
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C
Groupe de cours du secteur agronomique

Cours de 2e année 90 15 105

O Biochimie
3

0

U Ecologie 30

R Techniques agronomiques 30
5

Cours de 3e année 225 90 315

D Projets, SE, Séminaires 15

U Cours du secteur agronomique 210
Alimentation 30

S Chimie analytique et instrumentale 30

E Economie 30
C Horticulture .15
T
E

Complément de technique de ring. (y compris phytopathologie
phytopharmacie, écotoxycologie et législation) 105

U
R SOUS-TOTAL COURS DU SECTEUR 315 105 420

AI ACTMTES d'IMMERSION en ENTREPRISE(S) ''pII
120 120

E (6 semaines de stage en 3e année) AA

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
II

375 375

TOTAUX 1650 555 2205
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Annexe A-5
Enseignement supérieurNiveau Agronomique
Long ter cycleCatégorie

Type/ cycle
MWIecltn du paysage
NéantSection

inalitésiOptions Bachelier-Architecte paysagiste
en heures (735h/an)Grade délivré au tarte du ter cycle :

-Orgenisstlon générale de laformation
Min é répartir Max

Formation commune
Liberté PO

Activité âlmmersion professionnelle

19W 1950
I 130 130_

125 125
2205

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume harem ( 735 Klan)

Intitulé des activités d'enseignement Min é répartir Global

F
O
M
A
T
1
O
N

C
O
M
M
U

Art et culture
Art et techniques

Atelier projet

Sciences de base

Sciences horticoles

Sciences de ta lame

Sciences économique et humaine

ingéniédepeysagére

150
210

540

400

135

150

105

150

150
210

540

400

135

150

105

100

N
E

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1950 1950

' Activité d'immersion professionnelle
5 é 5 semaines de stage minimum

SOUS-TOTAL ACTIVRE D'IMMERSION PROFESSIONNELLE 125 125

SOUS-TOTAL 1JSERTE PO 130 130

TOTAUX 1950 255 2205
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ANNEXE Il (A6 - A7)

Annno A•0
SopêMaMineu _Enseignement

Cetegolle Agmnwnque
2lme OAleTypdcyde -

Sedon
Long
6danwe egwnomlquu

du Muante. AgtoldustMS, Ylu6 ufumFlnWtes
Grade ee0nd eu ternie du 2e cycle:

Armenia etoulbn
Mate ul sclelrtas du rIngdnaur 4duatrlsl an agronemle -

- en heur« (135Nen)Oroaniudon gininh da I. tonna00n
Min à Mi.* Max

GMe minbn&e tme.60
Famelbn commune Inlerdbcpllnum
Cotin de le Fm.eté
Complément de Sdenns londementnles et epplquen
Techniques de M Finalld

673 68 735 _
100 0 100
405 00 555

75 15 80
420 45 485

LbeS PO 373 375
AcIMte dNeecon pmlessbnnele et TFE 350

TOTAL 1570

ORGANISATION OETAMLEE DE LA FORMATION 1

min
croulé des sen.nds d•m.IOnemenl

Volume Mores
1 tempe

15oInterüedpevlld ID
Aspects enNmmnementaus des techniques de production
Communkalbn et Langues
G.Oal de IsquuRd
Gestion entnpmneudtle
Sciences humaines et iodai.

Cr.
C
0
M
M

30
30
30
45
45

cm. e. edam 405 60 Ss3

Sciences fondementaee et ',Muées
Mole6mslgve
Sciences Impliquées

75 13
45
30

00

430 4s u5TeduMqu. de la Finalité
Projets. SE. SémtnaMn 60

Fhsil6apm-ldWpbe u --
Elect otechnque appliquée
Thumodynamque et màcanque appliquée
mimique appdqude
Chimie eppfquôe MmhldndusWes
CanplAment deminchubgle
Tedlnebgles egroalM.MMe N des fermentations
0lotedmdooka
compbmenteemd.Onb ....
Génie dm bloIIM.Mes 1
Gestion de ha quMed
Blanétde 3
Complément de ebdemb 1
Traitement des eaux r6sttlua1ms

30
45
15
30
30
45
IS
30
s

30

360

350
Eleciwledmque epptquée
Thetmodynemque m m6uMque eppiqude
Physique appliquée
Arbalcuuum hulllére
Arbdrkuoum wnomenlsle
Culture légumière
Flakutiure
Biotechnologie
Amélioration, mulpfcelgn et siledkn des plantes
Complément d'dcdto0b denNromlemenl Nral
BlmMde

FlnWld egmnomie etetgestion du lenllute"—
EbclmlechnqueeppAqude
Thennddmemqua et md<anunue appliquée
Physique epptqude
Ganplbment de pluulobdtnb
Complément dammochnla
Canpld ment d'bwggb et en W vnnemenl mN
BlwnpNe
Complément dseialllmlb
Blledtndogle
CNmle egtk4e
AmjpuatlOn, nwwpfoelbn eladledlon d. pbnl.

366
._

30
45
15
30
00
30
30
15
15
00
30

SOUS-TOTAL GRILLE MINIMALE IMPOSES I 675 60 735

AeUvIli diduction pmineMnnelb et TFE
durant une pidoee dqulwlenld 13 sundn. eu mords

s1e0.12G

300 60 350

TFE 180

ILIBERTE du PO
1 l 176 376

JLTOTAUX
1

015
(

405 1470
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Annexe A7
Enseignement supérieurNiveau

Catégorie Agronomique
Long 2émo CycleTypelcycle

Section Sciences agronomiques

Finetilés -
Agronomies et (melon du tsMloie.
Afro-Industries. Horticvhunz
Mostar en science. agronomiquesGrade délivré au teigne du 2e cycle: -

en heuresOrganisation générale de Information
Min répartir Max

Grille minimale Imposée 495 60 555

Cours de la Finalité
Complément da Sdences fondamentales et appliquées
Techniques de la Finalité

495 60 555
75

_
15 " 90

420 45 465
Libellé PO 180 160
Activité d'Insertion professionnelle

TOTAL 735

ORGANISATION DETMLLEE DE LAFORMATION

Intitulé. des activités d'enseignement
Volume Horaire

Mh i répare global

Cours de finalité 495 60 555

Sciences fondamentales et appliquées 75 15 90
Mathématique
Sciences appliquées

Techniques de la Fhstité

45
30

420 45 455
Projets. BE. Séminaires 60

F
1

Finalité agm-lndusbios
Etoctrolechnique epplIquée
Thannodynmquo et mécanique appliquée
Physique appliquée
Chimie appliquée aux bidndusbies
Complément de ndcrobiobgle
Technologies ag o atmentahes et des fementetlons
BlMechndogies
Complément de zootechnie
Génie des Mo-Industries
Gestion de la gueulé
B'mnkbie

360
30
45
15
30
30
45
15
30
15
30
30

N
A
L

Complément de biochimie
Tradenrent des eaux résiduaires

15
30

1 Finalité haticullure 360
T
E
S

Elecbotochnque appliquée
Thermodynamique et mécanique appliquée
Physiqueappiquée
Arboriculture huglére
Arboriculture ornementale
Culture légumière
Floriculture
Biotechnologie
Amélioration, mullpicallon et sélection dea plantes
Complément analogie et environnement ru al
Blornélrle

30
45
15
45
45
30
30
30
30
30
30

Finalitéagronome mgestlon du territoire --
ElectrotecMlque appliquée
Thermcdynemique et mécanique appliquée
Physique appliquée
Complément de phytotechne
Complémem de zootechnie
Complément d'écologie et environnement mml
BlornéMe
Complément de NochlMe
Biatachpdoglo
Chimie agricole
Amélioration. nutipilatlon et sélection des plantes

300 -_T

30
45
15
30
60
30
30
15
15
60
30

----~

SOOSTOTAL GRILLE MINIMALE IMPOSEE 495 60 555

Activité d'Insertion professionnelle et TFE
Au moins 3 semaines entre la 3éme et le 4ème année Saturiez

TOTAUX: 495 240 735

jLIDERTE du PO
1

1 80 180
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ANNEXE III (A8 À C16)

»—;;"X;1 A 8
Enseignement SupérieurNiveau -

Catégorie Agronomique
Long 2ème cycleTypftycle

Section Architecture du paysage
Analités/Options Néant

Msetar. Architecte payaagiataGrade délivré eu terme du 2éme cycle

en Heure.Organisation générale de la formation

Formation commune
Liberté PO

Le tolet de 'cours thdodques' sent compris entre la 112 ailes 213
du lofai de la fomretlen hors Activité d'immersion proM saitannelle.

Activité d'Immersion professionnelle
TOTAL

Min à réparer Max
980 1410
980 990

130 130

360 360
1470

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume Nord. eur ben de 735 hJan
Intitulé des activités d'enselgnement Min é réparer Global

F
O
R
M

C
0
M
M
U
N
E

Complément dbri et culture

Compléments d'art st techniques

Atelier projet

Sciences horticoles et environnementales

Sciences et techniques du paysage

Compléments de sciences économique et humaine

Compléments dingénlérie paysagère

60

120

360

120

110

105

105

80

120

360

120

110

105

105

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 980 980

Activité d'Immersion professionnelle
A répartir sur 13 semaines au minimum

300 80 360

Stage ,120
TFE 18D

SOUS-TOTAL ACTIVITE D'IMMERSION PROFESSIONNELLE 300 60 380

t P
O SOUS-TOTAL 1JBERTE PO 130 130

jTOTAUX 1 128D 190 1470
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Annexe B-1
supérieurEnseignementNiveau

Ans appliquésCatégorie
Type Court

Arts graphiquesSection

Options
- Arts graphiques

Arts graphiques et Infographie

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en

arts graphiques

Organisation générale da la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option

( Liberté PO

de 2115 à 2130
1680

de 345 à 360
90

1
ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé gobai

Formation générale 390

Esthétique 30
Français 120

0 Gestion - Marketing
4

45
Histoire de l'art 5R

M Psychologie 45

A Sciences appliquées 105

T Cours de la spécialité 930
Dessin - Espace - Couleurs 285

O

c
O

Dessin technique applicable é l'illustration
Etude des formes
Technique et recherche

Graphisme 150
M Illustration 60
M Infographie 120
U Photographie 105
E
E Sérigraphie 180

Typographie (étude de la lettre) 30
Activités d'Intégration professionnelle 360

dont minimum 15 semaines de stage

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1680

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
'Mead global

Arts graphiques 345
Dessin (Technique et recherche - Etudes des tonnes) 165
Français 30

O Graphisme 60
P Infographie 30
T Sérigraphie 60
t) Arts graphiques et Infographie 345

N Création de tonnes, d'images et graphismes g0
g Français 30

Infographie 150
Pré-presse - Communication publicitaire 75

SOUS-TOTAL PAR OPTION de 345 à 360

SOUS-TOTAL UBERTE PO
P
O
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Annexe B-2
supérieurNiveau

Catégorie
Enssgnement
Arta appliqués

Type Coud
Section AM du tissu

Finalités/Options/Sous sections - Néant
Grade délivré au terme de trots années'8études Bachelier en

arts du tissu
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2205 é 2325
2115

0
de 90 é 210

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimalIntitulés des activités d'enseignement déminé glabel
Formation générale 255i

F Français 60
O Gestion - Marketing 30
R Histoire da fart 60
M Histoire du tissu 30
A Coure de la spécialité 1500
T Applications graphiques 585
ON
C
O

Composition et dessin de tissu
Dessin documentaire
Expressions graphiques
Initiation aux formes et aux couleurs

Techniques de composition 855
M
N
N
E

Application du tissu dans l'ameublement
Impression de tissus
Tissage et mise en carte

Technologie des textiles 60
Activités d'Intégration professionnelle

dont minimum 15 semaines de stage 360

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 2115

SOUS-TOTAL LIBERTE PO j de 90 à 210P
o
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Annexe B-3
supérieurNiveau Enseignement

Arts appliqués_ Catégorie
Type Court

PublicitéSection
-

Options
Agencement do l'espace
Médias contemporains

Grade déiNré eu terme de trois années d'études
Bachelier en

publicité
Organisation générale de la formation (on heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2115 à 2325
1470
360

de300à510

1 ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaxé grabat

F
0

R

M

A

t
O
N

O

M
M
U
N

E

Formation générale
Français publicitaire
Gestion - Marketing
Histoire de Fart et du graphisme

60
30
60

130

Cours de la spécialité
Conception publicitaire

Analyse dos médias
Communication publicitaire
Plan médias
Publicité
Publicité dons les lieux de vente

Projets graphiques
Création graphique publicitaire
Croquis-Illustration
Dessin

Réalisations publicitaires
Infographie
Photographie
Techniques d'Impression
Techniques publicitaires
Typographie

165

345

450

060

Activité, d'Intégration professionnelle
dont minimum 15 semaines de stage

360

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1470

O

P

r

0

N

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
démBé Biaby

Agencement de l'espace
Dessin scientifique
Etalage
Informatique appliquée
Volumes publicitaires

_
360

Médias contemporains
Audiovisuel
Campagne publicitaire
Multimédia

360

SOUS-TOTAL PAR OPTION 360

P
SOUS-TOTAL UBERTE PO de 300 à 510
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Annexe B-4
Niveau Enseignement supérieur

Arta appliquésCatégorie
Type Court
Section

Finalités/Options/Sous sections
Styliste-Modéliste

Néant

Grade délivré au ternie de trois années d'études
Bachelier -Styliste-Modéliste

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2205 à 2325
2115

0

de 90 à 210

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaler ()Mail
Formation générale 330

Dessin scientifique 15
Esthétique 15
Français 60

F Gestion - Marketing 30
O Histoire de fart 60
R Organisation du travail 15
M Con de la spécialité 1425
A Concepts mode et accessoires 435
T

I
0

Conception plastique
Dessin de tissu

N

C

Dessin documentaire
Technologie des textiles

Etude du perdue 315
O

M
U

N

Dessin technique
Gradation
Théorie du patronage Industriel

Etude tridimensionnelle du vêtement 540
E Croquis cinétique

Figurines et connaissance de la mode
Etude de modèles

Activités d intégrellen professionnelle 360dont minimum 15 semaines de stage

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 2115

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 90 à 2101
P
o
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Annexe B-5
Ensot, surament rieurNiveau

Caté..de Arts a a .. i. ués
T r. e Court
Spédelisedon Accessoires da mode

Grade délivré au terne d'une année d'études
Spécialisation en accessoires da modo

Organisation générale do la formation (on heures)
ramadan commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 775 à 855
705

0

de 70 à 150

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal
détaillé global

F Formation générale 585
0
R Dessin créatif: parures, chapeaux, maroquinerie, costumes de 120M
A
T

théâtre

60
t
o

Esthétique et philosophie de (accessoire
Etude du produit: dessin technique, CAO, élaboration et 345N

c

réalisation

60
O Technologie des matériaux
M
M Activités d'Intégration professionnelle 120

U Réalisation
E

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 705

P
0 SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 70 à 150
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Annexe C-1
supérieurNiveau Enseignement

EconomlqusCatégorie
Type Court
Section Assurances

Finalités/Options/Sous sections - Néant

Grade délivré au tanne de trois ennéés Modes
Bachelier en assurances

Organisation générale de la formation (en heure.)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

do 2100 à 2310
1740

O

de 360 à 570

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global
Formation générais 1395

F
O

Axes de formation
Economie (volume horaire réparti salai les minima suivMMs) 195

R Organisation et gestion de femrepdse 30
N Economie générale e0ou appliquée 30A
T Comptabilité 45
1 Fiscalité 45

O Correspondance, rapport et commurdcatiat en langue française 90
N Langues étrangères 279

Droit 75C

O Mathématique etlou statistique appliquée(.) 105
M Traitement de llnfomiation 99
M Cours de la spécialité (verne horaire réparti selon les minima suivants) 570
U Législation relative aux assurances 60
N Brandies d'assurances 33o
E Activités d'Intégration professionnelle 345

dont minimum 15 semaines de stage en mtleu soda-professionnel

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

de 360 à 570
SOUS-TOTAL LIBERTE PO
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Annexe C-2
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie amimique
Type Court
Section Commerce extérieur

FlnalltésfOplonslSaus sections - Néant

Grade délivré au tanne de bais annéesd'éludes
Bachelier en commerce extérieur

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1740

O
de 360 à 5T0

1
ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 1

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
dételilé olobsl

Formation générale 1395
F

O

Axes da formation
Economie (volume horaire répare selon les minima suivants) 240

R Organisation et gestion de ?entrepose 30
M Economle générale etlou appliquée 60
A Comptabilité 30
T Fiscalité 30
1 Correspondance, rapport et communication en langue française 60
O Langues étrangères 405N

Droit 75
O Mathématique etlou statistique appliquées 105
O Traitement de l'information 60
M Cours de la spécialité (volume béret, réparti selon les minima at4vanla) 450
M Relations commerciales 135
N
N Technique des transporta 45
E Technique du commerce Intemetional 120

Activités d'intégration professionnelle
dont minimum 15 semaines de stage en milieu soda-professionnel 345

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

SOUS-TOTAL IJBERTE PO 1 de 350 à 570
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Annexe C-3
Enseignement supérieurNiveau
EconomlquaCatégorie

Type Court
Section Comptabilité

Banque et finance
Fiscalité
Gestion

Options

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en comptabilité

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1440

300
de 360 à 570

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Formation générale 1095
F
0

Axes de formation
Economle (volume horaire réparti sabre les minima suivants) 225

R Organisation et gestion de rentreprise 45
M Economie «ou appliquéegénérale 60
T
T Fiscalité 45
I Correspondance, rapport et communication en langue française 60
o Langues étrangères 105
N Droit 150

Mathématique edou statistique appliquées 60

o Traitement de l'information 90
M Cours de la spécialité (volume horaire réparti salas les minima suivants) 405
M Comptabilité 210
U Contrôle 30
N Gestion budgétaire 30
E Activités d'Intégration professionnelle 345

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-protessiannel

SOUS•TOTAL FORMATION COMMUNE 1440

intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
détaillé global

Banqua et Finance (volume horaire réparti selon les minima suivants) 300
Economie et analyse financière 45

o Relations économiques et financières internationales 45
P Techniques des Institutions financières et bancaires 120
T Fiscalité (volume harem réparti selon les minima suivants) 300
I Compléments de fiscalité 150

0 Fiscalité européenne 30
N
S Procédures fiscales 30

Gestion volume hm»( reparti selon les minima s'Avants) 300
Compléments de gestion 150
Langues des affaires 60

SOUS•TOTAL PAR OPTION 300

P
O SOUS-TOTAL LIBERTE PO

de 360à570
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Annexe C-4
Niveau Enseignement supérieur_
Catégorie Economiqun
Type Court
Section Droit

Finalités/Options/Sous sections Néant

Grade délivré au terme de trois années tl études
Bachelier en droit

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

detaité global
Formation générale 1395F

O

R

Axes de formation
Economle (volume horaire réparti striai les minima suivante) 180

M Economle générale et/ou appliquée 60
A Comptabilité 60
T Correspondance, rapport et communication en langue française 90
1 Langues étrangères 90

O Traitement de lInformation 90N
Cours de la spécialité (volume horaire réparti selon les minima suivants) 945

C Droit européen et International 60
O Droit privé 150
M Droit public 180
M Législation de la vie des affaires 210
N
N Organisation judiciaire et procédures 30
E Activités d'Intégration professionnelle 345

dont mhimrmi 15 semaines de stage en minou soda-professionnel

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 360 à570
P
O
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Annexe C-5
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Economique
Type Court
Section e-business

Finalités/Options/Sous sections - Néant

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en e-business

Organisation générale de la formation (on heures]
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 é 2310
1740

0

de 360 à 570

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
détalé global

Formation générale 1395
F
O

Axes de formation
Economie (volume horaire reput gelai les minima suivants) 240

R Organisation et gestion de l'entreprise 45
M Economie générale et/ou appliquée 90
TT Comptabilité 30
i Correspondance, rapport et communication en langue française 30
O Langues étrangères 180
N Droit 150

Mathématique et/au statistique appliquées 90O

Traitement del'infomlation 165
M Cours do la spécialité (vdune horaire réparti eelcn Ba minima suivants) 540
M Aspects techniques de l'a-business 120
U Commerce électronique 120
N Cybergestion 120
E Activités d'Intégration professionnelle 345

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socle-professionnel

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION
1

1

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
de 360 à 5701

P
O
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Annexe C-6
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Economlque
Type Court

Section - Gestion des transports et logistique d'entreprise
Finalités/Options/Sous sections -. Néant

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en

gestion des transports et logistique d'entreprise
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310 ''..
1740

0

de 360 à 570

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

intitulés des activités d'enseignement
Volume Moere minimal

détalé globo!
Formation générale 1305

F

O

Axes de formation
Economie (volume horaire Ripait selon les minima suivants) 210

R Organisation et gestion da l'entreprise 45
M Economie générale etlou appliquée 30
A Comptabilité 45
T Fiscalité 30

1 Correspondance, rapport et communication en langue française 60
O Langues étrangères 3W

Droit 75
C Mathématique etou statistique appliquées 120
O Traitement de l ' information 75
M Cours de la spécialité (volume horaire réparti nielles minima suivants) 525

Technique des transports 195
U
N Logistique industrielle et commerciale 90
E _ Droit appliqué eu transport 60

Activités d'intégration professionnelle 345
dont minimum 15 semaines de stage en milieu solo-professionnel

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 1 de 360 à 570
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Annexe C-7

Niveau
Catégorie
Typo

Enseignement supérieur
Economlque
Court
Gestion HôtelièreSection

flnalitéslOptlonslSous sections - Néant

Grade délivré au tenue de bols années d' tudes
Bachelier on gestion hôtelière

Organisation générale de la formation (on heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

ORGANISATION DETAJLLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détalé global

Formation générale 1395

F Axes do formation
Economle (volume horaire réparti salai les mlNma suivants) 75°

R Economle générale et/ou appliquée 30
M Fiscalité 30
A Correspondance, rapport et commun ication en langue française 60
T Langues étrangères 495

Droit 75

° Traitement de Pinformation 30
N

Cours de I. spécialité (volume horaire réparti 'Sonies m'umna s tvmus) 660
O Gestion hôtelière 60
O Organisation de rentreprise et comptabilité appliquée 150
M Relations de service 30
M Technologie alimentaire 60
N
N Technologie de la restauration 150
E Technologie d'hébergement et do réception 30

Activités d'Intégration professionnelle 345
dont minimum 15 semaines de stage en milieu soda-professionnel

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

P
O SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 360 à 570
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Annexe C•8

Niveau Enseignement supérieur

Catégorie Economlque
Type Court
Finalltéa/SectlonlSous sections I mmobilier

Options Néant

Grade délivré au terme de trois ananas d'études
Bachelier en Immobilier

Organisation générale do la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1740

0

de 350 é 570

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détecté global

Formation générale 1395

F
O

Axes de formation
Economie (volume horalm réparti scion les mirbma suivants) 180

R Economie générale el/ou appliquée 30
Comptabilité 60

A
T Fiscalité 30
I Correspondance, rapport et communication en langue française 75
o Langues étrangères 300
N Droit 240

Mathématique et/ou statistique appliquées 30
C Traitement de l'information 90
MM Cours de la spécialité (volume hombe réparti colonies minima solvants) 480
M Administration et gestion Immobilière 30
U Aspects juridiques de l'aménagement du territoire 90
N Biens immobiliers 210
E Activités d'Intégration professionnelle 345

dont minimum 15 semaines de stage en mfleu sodo-professionnel

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 360 à 570
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Annexe C-9
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Economique

Type Court
daSection Informatique gestion

Flnallt s/Options/Soua sections Néant
"

Grade délivré au terme de trois années d'éludas
Bachelier en Informatique de gestion

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1740

0

de 360 à 570

ORGANISATION DETAILLEE DE IA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

Formation générale 1395

F

O

Axes de formation
Economie (volume horaire réparti selon les minime suivants) 150

R Organisation et gestion de l'entreprise 30
M Economie générale et/ou appliquée 30

A Comptabilité 45
T Correspondance, rapport et communication en langue française 30

1 Langues étrangères 90
O Droit 15N

Mathématique el/ou statistique appliquées 120
C Cours de la spécialité (volume horaire réparti San las minima suivants) 990
o Principes et langages de programmation 330
M Analyse et conduite de projets 60
M Organisation et exploitation des données 120
U Systèmes d'exploitation et réseaux 90
E Architecture technique et matériel informatique 60

Activités d'Intégration professionnelle 345
dont minimum 15 semaines de stage en milieu socioprofessionnel

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

P
O

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 360 à 570
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Annexe C-10
Niveau Enseignement supérieur

EconomlqueCatégorie
Type Court
Section Marketing

Finalités/Options/Sous sections - - Néant

Grade délivré au tanne de trois annéss d'éfdes
Bachelier en marketing

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 é 2310
1740

0

de 350 à 570

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement déferlé global

Formation générale 1395
F
O

Axes de formation
Economle (volume horaire (*parti mica les minkna suivants) 240

R Organisation et gestion de l'entreprise 30

Economle générale et/ou appliquée 75
T
T Comptabilité 45
I Correspondance, rapport et communication en langue française 60

O Langues étrangères 375
N Droit 75

Mathématique eVou statistique appliquées 105C
O Traitement de l'Information 60
M Cours de la spécialité (volume horaire (*parti selon les minime suivants) 480
M Circuits et formes de distribution 30

U Marketing 270
N Méthodologie des enquêtes de marché 30
E Activités d'Intégration professionnelle 345

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socioprofessionnel

SOUS•TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

P
o SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 360 é 570



BELGISCH STAATSBLAD — 21.09.2006 — Ed. 2 — MONITEUR BELGE 48579

Annexe C-11 –
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Economique
Type Court
Section Relations publiques

Finalités/Options/Sous sections - - Néant

Grade délivré au terme de trois années d'éludas
Bachelier en relations publiques

Organisation générale da la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1740

0

de 360 à 570

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détale ploaol
Formatlan générale 1395

F
O

Mes de formation
Economle (volume horaire réparti selon les minime sûvarna) 255

R Organisation et gestion de l'entreprise 90
M Economie et/ou appliquéegénérale 30
A
T Comptabilité 45

I Correspondance, rapport et communication en langue française 120
O Langues étrangères 525
N Droit 75

Mathématique et/ou statistique appliquées 30C

O Traitement de l'information 30
M Court de la spécialité (voleta horaire réparti sacrifies mirdma suivants) 360
M Techniques de communication 190
u Ressources naturelles et culturelles 30
N Actualité socio-économique 30
E Activités d'Intégration professionnelle 345

dont minimum 15 semaines de stage en milieu soda-professionnel

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

SOUS-TOTAL UBERTE PO de 360 à 570
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Annexe C-12
Niveau Enseignement supérieur_
Catégorie Economique
Typo Court

Section - Sciences administratives et gestion publique
Finalités/Options/Sous sections -- . Néant

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en

sciences administratives et gestion publique
Organisation générale do le formation (on heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 é 2310
1740

0

de 360 à 570

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global
F
O
R

M

A

T

O
N

C

O
M
M
u
N
E

Formation générale
Axes de formation

Economle (volume horaire Mimai selon les minima 'retirants)
Organisation et gestion de l'entreprise
Ecarwmie générale et/ou appliquée
Comptabilité

Correspondance. rapport et communication en langue française
Langues étrangères
Droit
Mathématique eVou statistique appliquées
Traitement de l'information

Cours de la spécialité (volons horaire réparti selon les minima sulvams)
Droit administratif
Gestion publique
Techniques de l'administration

120
30
30
30

120
210
300

45
105
495

210
e0
bit

1395

Activités d'Intégration professionnelle
dont minimum 15 semaines de stage en milieu socle-professionnel

345

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1740

P
0 SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 360 à 570
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Annexe C-13
Niveau Enseignement supérieur

EconemlqueCatégorie_
Typa Court
Section Secrétariat de direction

-
Options

Entreprise-Administration
Langues
Médical

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en secrétariat de direction

Organisation générale da la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1440

300
de 360 à 570

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire min

détaille obalglobal
Formation générale 1095F

O

R

Axes de formation
Economie (volume horaire répare selon les minima suivante) 150

M Organisation et gestion de l'entreprise 30
A Economie générale &fou appliquée 30
T Comptabilité 3D

1 Correspondance, rapport et communication en langue française 150
O Langues étrang&res 375N

Droit 75
C Mathématique eUou statistique appliquées 30
0 Traitement de l'information 30
M Cours de la spatialité (volume horaire réparti selon les minima suivants) 285
M Bureautique 165
N
N Relations de service 30
E Activités dTntégre0on prohaelonnalla 345

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socle-professionnel

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1440

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
détaillé global

O

P
T

1

O
N

Entreprise - Administration
(volume horaire reparti anion tel minima suivants)

Compléments d'économie et de gestion
Droit public
Langues des affaires

300

90
30
90

300

Langues (volume houles réparti selon ms minima suivants)
Langues des affaires (minimum 3 langues modernes)

300
210

Médical (volume horaire réparti selon les minima suivants)
Economie des solos de santé
Législation et déontologie médicales
Sciences et techniques médicales

300
30
30
150

SOUS-TOTAL PAR OPTION 300

1P SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 360 à 5701
I
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Annexe C•14
supérieurNiveau

Catégorie
Enseignement
Economique

Type Court
Section Tourisme

Options
Animation
Gestion

Grade délhrté eu terme de trois années d'études
Bachelier en tourisme

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 é 2310
1440

300
de 360 à 570

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

P

O

M
M
A
T

1
O

N

C
O
M
M

U

N

Formation générale
Axas da formation

Econornie (volume horaire reparti selon les minima suivants)
Organisation et gestion de l'entreprise
Economie générale alleu appliquée
Comptabilité

Correspondance, rapport et communication en langue française
Langues étrangères
Bruit
Traitement de l'information

Coure de la spécialité (volume horaire réparti selon les minima suivants)
Aspects économiques du tourisme
Formation humaine, sociale et cultuelle
Gestion et animation des loisirs

240
60
30
75

75
435

75
30

240
90
30
45

1095

Activités d'Intégration professionnelle
dont minimum 15 semaines do stage en milieu socio-profesalonnal

345

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1440

P
T

1
O
N

S

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
débRé global

Animation (volume horaire réparti selon les minima suivants)
Aspects sociologiques des loisirs »et du tourisme
Organisation et animation d'activités de loisirs et de tourisme

300

120
90

300

Gestion (volume horsin, réparti item les minime suivants)
Production et commercialisation des services touristiques
Techniques d'émission et de venta

300
180
30

SOUS-TOTAL PAR OPTION 300

SOUS-TOTAL LIBERTE PO da 360 é 570
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Annexe C-15
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Economique
Type Court
Spécialisation Administration des maisons de repos

Grade délivré au terme d'une année d'études ' Spécialisation en administration des maisons de repos

Organisation générale do la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 700 à 770
570

0

de 130 à 200

ORGANISATION DETAILLEE AE LA FORMATION

Intitulés des actvltés d'enseignement
Volume horaire minimal
détaillé global

F
O
R

M
A

t

O
N

O

M

M
U
N

E

Formation théorique releva à la prolaaalon
Ases de formation

Emmen et gestion
Administration. gestion et contrôla d'une maison de repos
Comptabilité appliquée à la gestion courante d'une maison de repos
Comptabilité médicale
Gestion des Institutions et des services de santé communautaires pour
personnes âgées
Gestion des ressources humaines dans les Institutions de soins pour personnes
âgées
Marketing des maisons de repos et de soins
Organisation et gestion des organismes de santé
Principes généraux d'organisation et de gestion d'une maison de repos

Gériatrie comprenant notamment
Gérontologie et gériatrie
Psycho-gériatrie
Psychologie de la personne âgée
Gérontologie sociale
Prise en charge des personnes âgées en Institution
Evaluation et réadaptation en gériatrie

60
60
30

60

30

30
30
30
00

420

Activités d'Intégration professionnelle
States en maisons de repos et de soins

150

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 570

j

~

f
SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 130 à 200

)
1

LLL
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Annexe C-16
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Economlque
Type Court
Spécialisation Management hôtelier

Grade délivré au terme d'une année d'études
Spécialisation en management hôtelier

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 700 à 770
435

0
de 265 é 335

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal

F détaillé global
O
R Formation générale 435
M Economle 120A
T
t Langues étrangères 120
0
N Cours de la spécialité 195
C
O O
M
M
V
N
E

Activités d'Intégration professionnelle

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 435

SOUS-TOTAL UBERTE PO de 265 à 335
P
O
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ANNEXE IV (C17 À C24)

_ Annexe C•17
supérieurNiveau

Catégorie
Enseignement
Economlque

Typelcycie Long far cycle
Sciences commercialesSection

Finattés/Optlons Néant
de l'entrepriseBachelier en gestionGrade délivré au terme du ter cycle

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation de basa commune y compris les NP
Formation spécliquo
Liberté PO

2100 minimum
1000

570
450

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire meimal

F
0
R
M
A

T

0

N

c

u
N
E

détalé Msbel

Formation de baie commune
Droit
Economie
Gestion
Informatique et systèmes d'Information
Langues
Mathématique et méthodes quantitatives de gestion
Sciences humaines

90
150
180

75
180
150

75

900

Activités d lntégratton professionnelle
Activités de mise en situation professionnelle telles que
travaux pratiques de synthèse, séminaires pluridisciplinaires, activités
d'observation en entreprise....

100

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1080

a

$
r

r

o
u

Intitulés des alités d'enseignement
Volume horaire minimal
amies global

Formation spécifique
Dite ....
Economie
Geston
Lampes

90
90

120
90

570

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIOUE 570

SOUS•TOTAL LIBERTE PO 450p
0
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Annexa C-18

Niveau
Catégorie

Enseignement eupédaur
Ec000mWw

Type/cycle
Section

Lang rame cycle
Sciences commercial»

Flnaflée/Opdom Néant

Credo délivré. terme dune emde
Masteren

gamme commerciales
Organimtim générale de le temistien (en hauts)

TFE
Fotmaticn spécifique
Liberté PO

T00 minkn.
120
430
150

ORGANISATION OETAILLEE DE LA FORMATION

F

C

e
m
m

lniituFM des eceyté, denadgnanent
horaire mlnlmd

d

Vtlume
détalé globalglobal

Activltéa d'Intégration ptlaaslonnalle
TFE 120

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 120

S
P

1
1

0

Intitulés des atiMiéa d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Emmm~le
Gainai
unau«

180
30

430

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIOUE 130

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 150
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Annexe C-10

Niveau Enwipnement sondeur

Catagode Ecanomlque
TypelcyW Long2A m cycle
Section Science. commerciales

Options
Finance
Management International
Didactique

Grade débat au tenue du 2ème cycle
Master en

melon
n de

de

Pe

l'entrsPdw
Orgmisetlon générale de la formelle, (en heurts)

Formation de base commune y compris tes AM
Formation spécifique
Libe-té PO

1410 minimum
570
540

_ 300

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

O
R
M

A

T
I

O
N

C

O

M
Mu
N

Intitu45 des 'Maltes d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global
Formation de bue communs

Omit
Fsmanb
Gestion
Informatique et système. d'Intonation
tangues
Mathématique et méthodes quantitsthms de gestion
Science. humaine,

30
30
30
30
30
30
30

210

Activités dlntlgradon professionnelle
TFE
stems (en semaines )

120
B semmin 300_

SOUS-TOTAL FORMAT10N COMMUNE 570

F
o
r

m
a
t
I
o
n

°
P

é

f
1
q
u
e

Intitulés des ectMIM d'enseignement Volume haste mlnhmd
détalé glaire(

Tronc commun mur options
Ewont
Gestion
Inimnatique et systèmes d'IMamatlm

50
50
30

240

Option Finance
Contrôle
Flnmce et méthodes qu'affama
Fiscalité

Option Management lntamsticnsl
Canmeme Moments!
Droit st malmenant Ldmne:End
Entama.. iwIb melm

Option l'indique............................
Canpétences psychWbiegogiquee
Compétences soclœullurtlln..:

Compétences didactiques

30
150
30

00
120

30

g0
30
90

300

300

300

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 540

3001SOUS-TOTAL LIBERTE PO
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Annexe C-20
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Economlque
Typelcyde Long ter cycle-

Section Sciences administratives

Finalités/Options - Nient
Bachelier an gestion publiqueGrade délivré au terme du ter cycle.-

2100 minimum
1080
570
450

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation de base commune y compris les AIP
Formation spécifique
Liberté PO

1 ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

0 détaillé global

R
M Formation de base commune 900

A Droit 150

T Economie 150
1 Gestion 180
0 Informatique et systèmes d information 75
N Langues 180

C Mathématique et méthodes quantitatives de gestion 90

O Sciences humaines 75
M
M

U

N

Activités d'intégration professionnelle
Activités de mise en situation professionnelle telles que
travaux pratiques de synthèse, séminaires pluddisdplinaires, activités
d'observation en entreprise,...

180

E
SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1080

O Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal
détaillé global

R
Formation spécifique 570M

Droit 150
Langues 60

S Sciences administratives 150
p Sciences humaines 30

E
C SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 570

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 450
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Annexe C-21
Niveau Enseignement supérieur

Cetégode Economlque
Type (cycle Long 2éme cycle

Section Sciences administratives

FielttéslOpions Néant

Grade délivré au terme du 2éme cycle
Malibran

sciences administratives
Organisation générale de la formation (en bituma)

TFE
Formation Spécifique
Liberté PO

100 minlm.
120
430
150

L ORGANISATION DETAILLEE DE IA FORMATION

F
Iniduls des actMtés d'enseignement

Volume horsts minimal
détalé global

Activités d'Intégration professionnelle
C

o
m

TFE 120

m SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 120

F Intitulés des activités d'enseignement
Volume honte minimal

détallé global
430

S Droit 90
P Gestion 90
E Sciences admin6lratives 90
C SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIOUE 430

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 150
p
O
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Annexe C-22
Niveau Enseignement aupédeur

Catégorie Eeonomique
Typa'cycle Long 2ème cycle

Section Sciences administratives

Options -
Administration nationale et internationale
Didactique

Grade délivré au terme du 2bme cycle
Malter an

gestion publique
Organisation générale de la formation (on heures)

Fonction de base commune y compris les AIP
Formation spéc?ique
Liberté PO

1410 minimum
570
540
300

ORGANISATION DETAJLLEE DE LA FORMATION

Volume braire minimal
Intitulés des activités d'enseigmm~enl détaillé gicbal

Formation de base commune 210
F Droit 30
• Ecancmie 30

Gestion 30
C Informatique et systèmes d'information 30
O Langues 30
M Mathématique et méthodes quantitatives de geslbn 30
M Sciences humaines 30
U
N Activités d'Intégration professionnelle

TFE 120
E Stages (en semaines) 8 sem.min 360

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 570

F Intitulés des ectiMlés d'enseignement Volume home m'vamal
dé taillé global

O Tronc commun aux options 240
R Ont 60
M Longues 30

Sciences administra*. 60
S Option Administration nationale et Internationale 300

Sciences poltlques 60
E
E

Management national et intematbnal 120
C Finances publiques 30

F
Option didactique 300

1 Compétences psychopédagogiques 90
Compétences socioculturelles 30

U Compétences didactiques _ 90
E SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIOUE 540

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 300
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Annexe C-23
supérieurNiveau Enseignement

EconomiqueCatégorie
Typelcyde Long 1er cycle

Section Ingénieur commercial _
Néant

Ingénieur commercial-
finalités/Options -
Grade délivré au terme du ter cycle Bachelier

Organisation générale de la formation (on heures)

Formation de base commune y compris les AIP
Formation spécifique
Liberté PO

2100 minimum
1080
570
450

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

0 détaillé global

R Formation de base commune 900
M Droit 90A
T Ecanomie 150
I Gestion 180
0 Informatique et systèmes d'information 75
N Langues 180
C Mathématique et méthodes quantitatives de gestion 150
O Sciences humaines 75
M Activités d'intégration professionnelle 180
M

U

N

E

Activités de mise en situation professionnelle telles que
travaux pratiques de synthèse, séminaires pluddlsdplinalres, activités
d'observation en entreprise,...

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1080

F
Intitulés des activités d'enseignement

Volume horaire minimal
détaillé global

Formation spécifique 570
Econamle 60

S Gestion 150
p Méthodes quantitatives de gestion 90
E Sciences et techniques 90,

C
SOUS•TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 570

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 450
P
O
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Annexe C-24

Niveau Enseignement supérieur
EconomiqueCatégorie

Typelcycle Long 2ème cycle
Ingénieur commercialSection

Finalités/Options Néant

Grade délivré au terme du 2éme cycle
Moster-

Ingénieur commercial

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation de base commune y compris les AIP
Formation spécifique
Liberté PO

U10 minimum
570
540
300

t ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

F
Formation do base commune 210

0
R Droit 30

M Economle 30
Gestion 30
Informatique et systèmes d'information 30

C Langues 30
0 Mathématique et méthodes quantitatives de gestion 30
M Sciences humaines 30

M
U

Activités d'Intégration professionnelle
TEE 120

N Stages (en semaines) e sem.min 360
E

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 570

F Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal
détaillé global

Gestion 120
S Méthodes quantitatives de gestion 60
P Sciences et techniques 150

E
C SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 540

SOUS-TOTAL UBERTE PO 300
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ANNEXE V (Dl À D22)

Annexe
-

D•1
Enseignement supérieurNiveau -
Paramédicale
Court

Catégorie
Type

Accoucheuse
Néant

Section
Finalités/Options/Sous sections

Bachelier-AccoucheuseGrade délivré au terme de quatre années d'études
Organisation générale de la formation (on heur»)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 3420 à 3760
3285

0

de 135 à 475
Cotte grilla doit être lue en regard dos lois, décrets et arrêtés applicables au secteur paramédical notamment en

matiém da radioprotection

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

F

O
R
M

A
T
1

o
N

C

O
M
M

U
E
E

Formation théorique
Sciences professionnelles

Ergonomie et manutention
Eihique
Histoire et déontologie
Méthodologie de la recherche
Principes et exercices de soins périnataux
Principes généraux de santé, de soins infirmiers spécialisés et exercices
didactiques
Secourisme
Soins de santé primaires et soins é domicile

615
1515

Soins infirmiers généraux et exercices
Sciences fondamentales et biomédicales

Anesthésie, analgésie et réanimation
Bactédologle, virologie, parasitologie, Immunologie
Biochimie, biophysique
Biologie, anatomie, physiologie
Education sexuelle et planification familiale
Embryologie, génétique et développement du foetus
Hygiène et prophylaxie
Nutrition et diététique
Pathologie générale ét spéciale
Pharmacologie
Physiologie de la grossesse et de l'accouchement
Physiologie et pathologie du nouveau-né, y compris embryopathologie
Radiologie et techniques d'Investigations

510

Sciences humaines et sociales
Anthropologie et sociologie
Droit
Législation relative a la profession
Principes d'administration, de gestion et d'économie de la santé
Principes et exercices didactiques d'éducation à la santé
Protection juridique de la mère et de l'enfant
Psychologie

390

Activités d'intégration professionnelle
Enseignement clinique, séminaires, TFE 1770

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 3285

SOUS-TOTAL LIBERTE PO F de 135 é 475
P
o
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Annexe o-2
Enseignement supérieurNiveau

Catégorie Paramédicale
Type Court

Section Audiologie

Finalités/Options/Sous sections Néant

Grade délivré au terme de trots années d'études
Bachelier en audiologie

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2220 à 2440
1 890

0

de 330 é 550
Cette grille doit être lue en regard des lois, décrets et arrêtée applicables au secteur paramédical

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

F
O

R

A
A
T
i
O

O

O

M

M
U
N

e

Formation théorique
Sciences professionnelles

Audiologie clinique
Audiologie prothétique
Déontologie et éthique
Informatique professionnelle
Méthodologie de la recherche
Organisation et gestion des entreprises
Pédo-audiologle
Sonométrie et acoustique

825
1290

Sciences fondamentales et biomédicales
Anatomie, physiologie, pathologie générale et spéciale
Biologie
Gérontologie
Neurologie
Origine et développement du langage
Psychopathologie

240

Sciences humaines et sociales
Droit
Linguistique
Phonétique
Psychologie
Statistique 1

225

Activités d'Intégration professionnelle
Séminaires, Stages, TFE

600

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1890

P
O

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
de 330 é 550
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Annexe D-3
Enseignement supérieurNiveau

Catégorie Paramédicale
CourtType
Sandaglsterle- Orthéslologle- ProthésiotogleSection

Finalités/Options/Sous sections - Néant

Grade délivré au terme de trois années d'étudé's
Bachelier en

bandaglstsde- orthéslologie- pralhéslologle
Organisation générale de la formation )en heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2505 à 2755
2100

0

de 405 à 655
Cette édile doit Atm lue en regard des lofs. décrets et arrêtera applicables eu secteur paramédical

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Sciences professlonneiles 615 1110

F
O

R
M
A

Bandagistede, orthèsiologie, prothéslologle
Déontologie
Dessin graphique
Informatique appliquée
Propriétés des matériaux
Rééducation
Techniques des prises de mesure
Technologie d'atelier

T Sciences fondamentales et biomédicales 420

N

C
O

M

M
U
N

E

Anatomie
Biomécanique
Chimie
Electricité et électronique
Hygiène
Informatique
Mécanique
Pathologies
Physiologie

Sciences humaines et sociales 75
Droit
Gestion d'entreprise
Psychologie

Activités d'Intégration professionnelle 990
Séminaires, Stages, TFE

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE
2100

P
0 SOUS-TOTAL LIBERTE PO

de 405 à 655
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Annexe D-4
Enseignement supérieur

Niveau
Paramédicale
Court

Catégorie
Type

Section Biologie médicale

Options
Chimie clinique
Cytologie

Technologue de laboratoire médicalGrade délivré au terme de bols années d'études Bachelier -
de 2595 à 2855

1895
300

de 400 à 660

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

Cette grille doit être lue en regard des lois, décrets et enflés applicables au secteur paramédical notamment en
matière de radioprotection

ORGANISATION OETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

Formation théorique et pratique 1295

Sciences fondamentales, biomédicales et professionnelles (y compris 1265
laboratoires)

Biochimie 45
Biologie 50

F Chimie 245
0 Chimie clinique (y compris techniques ln vivo et radioprotection) 15
R Cyro(histo)lagle 15
M Déontologie et éthique 15
A Génie génétique 15
T Hématologie 75
IO H yg

iène 15
N Immunologie 15

Informatique 15
C Mathématique et statistique 75
O Méthodologie de la recherche 15
M Microbiologie 135
MU Physlo(palho)logie 25
N Physique 90
E Techniques professionnelles de prélèvements 15

Sciences humaines et sociales 30
Droit 15
Psychologie 15

Activités d'Intégration professionnelle 60D
Séminaires, Stages, TFE

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1895

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Chimie clinique
Sciences fondamentales, biomédicales et professionnelles (y compris 30D 300

0
laboratoires)
Chimie 155

P Chimie clinique (y compris techniques in vivo et radioprotection) 100T
t Hématologie appliquée 15
0 Microbiologie appliquée 30
N
s

Cytologie
Sciences fondamentales, biomédicales et professionnelles (y compris 300 300laboratoires)
Cyto(hlsto)logie 255
Hématologie appliquée 15
Microbiologie appliquée 30

SOUS-TOTAL PAR OPTION 300

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
de 400 à 660
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Annexe 0.5
Enseignement supérieurNiveau
Paramédicale

Catégorie
Type Court

Section - Diététique

Finalités/OptionsfSous sections ;. Néant

Grade délivré au tenure de trois années d'études
Bachelier en diététique

Organisation générale de la formation tan heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

da 2400 à 2640
1995

0

de 405 à 645
secteurCette grille doit Ur* lue en regard des lois, décrets et arratés applicables au paramédical

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement

détaillé global

Formation théorique 1395
Sciences professionnelles 540

F
O

Déontologie et éthique
Epldémlologle nutritionnelle
Méthodologie de la recherche
Nutrition et diététique
Technique culinaire
Technologie et analyse des denrées alimentaires

R Sciences fondamentales et biomédicales 780

MA
T

I
O
N

C

O
m
M
U

Anatomie
Biochimie
Biologie
Chimie
Hygiène
Informatique
Mathématique et statistique
Microbiologie
Physiopathologie générale et digestive
Physique
Toxicologie et pharmacodynamie

E Sciences humaines et sociales 75
Communication et éducation à la santé
Gestion économique et administrative
Législation
Psychologie

Activités d'Intégration professionnelle 600
Enseignement clinique, Séminaires, TFE

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1995

SOUS-TOTAL UBERTE PO de 405 à 645 .
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Annexe D-8
Enseignement supérieurNiveau
ParamédicaleCatégorie

Type Court

Section Ergothérapie

FinalultéslOptionstSous sections . Néant

Grade délivré au tanne de trois années d'études
Bachalieren ergothérapie

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2610 à 2870
2175

0

de 435 é 695
Calte grilla doit être lue en regard des lois, décrets et arrétés applicables au secteur paramédical

Formation anciennement reprise dans le cadre de la section "traitements physiques'

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

F

R
M
A

T

O
N

0
O

M

U

E

Formation théorique
Sciences professionnelles

Conception et réalisation d'orthèses temporaires et d'aides techniques
Déontologie et éthique
Etude analyse et évaluation du fonctionnement de l'Individu dans son
cadre de vie personnel, professionnel et de loisirs
Etude et pratique des activités et techniques
Méthodologie de le recherche
Méthodologie et didactique
Premiers soins
Psychomotricité, relaxation et éducation gestuelle

690
1170

Sciences fondamentales et biomédicales
Analyse des mouvements
Anatomie systématique et topographique
Biométrie
Chimie
Gériatrie et gérontologie
Hygiène générale, mentale et sociale
Pathologie générale et spéciale
Physiologie générale et des mouvements
Physique ,,.
Statistique

420

Sciences humaines et sociales
Droit et législation
Notions de travail en équipe pluridisciplinaire
Psychologie et pédagogie

60

Activités d'Intégration professionnelle
Enseignement clinique, Séminaires, TFE 1005

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 2175

P
0 SOUS-TOTAL LIBERTE PO

de 435 à 695
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Annexe D-7
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie paramédicale
Type Court

Section Logopédie

FlnelitéefOptionwSous section Néant

Grade délivré au terme de trois années d'étude.
Bach*gvan bBepitl4

OrganlsatIon générale de lof ormation )en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2400 i 2840
2010

0

de 3906630
Cette grilla dolt Drs lue en rimant des Iole, dictera et imités applicables au secteur paramédical

ORGANISATION OLTAILLEE 0E LA FORMATION

Intitulés des ectivltéa d'enseignement
Volumeharelro minimal
détMM gtapW

Formation théorique
Science. prelmbnnellae

Odontologie et éthique
1020 1410

F
O

M
A
T
1

O
N

O

0
M
M

U

E
E

Etude d perfedionnament de la vois, de l'intention, de la parais al du langage

Etude, évveNetion. prévention et tellement dos troubles logopédiquee
LInguletque et esthétique de ln langue
Méthodologie des tests de le voix, de le parle et du langage

Origine et développement du langage

Phonétique et arthcphode
Psyho rtque-Neumlltpuetlque
Psychomotricité
Tedtnologlelaappliqués

ap

Sciences fondamentales et Oigmédbelaa
Anatomie général* et physiologie géSrnie
Anammb, physiologie et pathologie des organes de le phonation
Audiologie et audiométrie
Gérontologie. gériatrie
Neurologie, y comprit' nemopédletde
Physique en rapport avec l'acoustique
Paydwpatiotogle al psytléetrle

195

Solen . humaine. et aocleles
Cléments de philosophie, d'anthropologie et de sociologie
Psychologie générale, génétique, cognitive, de la pemonnelité, du metade et du
handicapé
Pédagogie générale et spéciale
Méthodologie des IesmdtnIolllgenm
Démente de droit
Statistique

195

AdtiviMU d'Intégration profse.lenn*M
Enseignement tlinique. Séminaires TFE

600

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 2010

p
a SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 390 6 630
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Annexe D•8
Enseignement supérieurNiveau

Catégorie Paramédicale

Type Court

Section Podologie - Padothérapie

FinalhéslOptionslsous sections Néant
'

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en

podologie - podothéraple
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2505 à 2755
2 1 00

0

de 405 é 655
Cotte grille doit etre lue en regard des lois, décrets et arrélés applicables au secteur paramédical

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Formation théorique 1110
Sciences professionnelles 615

F
O

R

Histoire de la profession, déontologie et éthique
Hygiène générale et spécialisée (y compris stérilisation, instrumentation,
soins cutanés et soins de plaies)
Investigations podaiogiques électroniques et fonctionnelles
Podologie générale, spéciale et pratique (y compris technologie et
réalisation de la semelle)

M Sciences fondamentales et biomédicales 420
A
T

O
R

C
O
M
M
U
N

E

Anatomie
Biomécanique, analyse du mouvement et ergonomie
Biométrie
Chimie
Chirurgie du pied
Informatique
Microbiologie
Pathologies générale et spéciale
Pharmacologie
Physiologie
Physlotechnique
Physique

Sciences humaines et sociales 75
Droit
Gestion d'entreprise
Psychologie générale et appliquée

Activités d'Intégration professionnelle 990
Enseignement clinique, Séminaires, Stages, TFE

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 2100

P
D

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 405 à 655
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Annexe O -9
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Paramédicale
Type Court
Section - Soins Infirmiers

FlnalitèslOptionslSous sections Néant
Grade délivré au terme de trois années d'études Bachelier en soins Infirmiers
Organisation générale de ta formation Mn heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2730 à 3000
2550

O

de 180 à 450
Cette grille doit être lue en regard dos lois, décrets et arrêtés applicables au secteur paramédical, notamment des AGCF des

21104194 et 10105195, et en matière de radioprotection

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
détaillé global

Formation théorique 1035
Sciences professionnelles 40

Ergonomie et manutent ion 15
Ethique 10
Histoire et déontologie 15
Méthodologie de la recherche 15
Principes généraux de santé, de soins Infirmiers spécialisés et exercices didactiques 225
Secourisme 15

F Soins de santé primaires et soins à domicile 15
o Soins infirmiers généraux et exercices 90
R Sciences fondamentales et biomédicales 390
M Bactéoriologie, virologie, parasitologie, immunologie 15
A Biochimie, biophysique 15
T Biologie, anatomie, physiologie 601
0 Hygiène et prophylaxie 25
N Notions d'embryologie, de génétique et de physiologie de la grossesse 10

Nutrition et diététique 10
C Pathologie générale et spéciale 210
M Pharmacologie 15
M Radiologie et techniques d'investigations 10
O Sciences humaines et sociales 240
N Anthropologie et sociologie 3DE Droit 15

Législation relative à la profession 15
Principes d'administration, de gestion ét d'économie de la santé 15
Principes et exercices didactiques d'éducation é la santé 25
Psychologie 45

Activités d'intégration professionnelle
Enseignement clinique, Séminaires, TFE 1515
Enseignement clinique 'ère année 140
Enseignement clinique Mme année 450
Enseignement clinique 3éme année 810

SOUS•TOTAL FORMATION COMMUNE 2550

SOUS•TOTAL UBERTE PO j de 180 à 450
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Annexe D-10
Enseignement supérieurNiveau

Catégorie Paramédicale

Type COUR

Section Technologie en Imagerie médicale

Finalités/opüonSJSous sections -. , – Néant
Bachelier - Technologue an Imagerie médicaleGrade délivréau tanne de trois années d'études

Organisation générale do la formation (en heures)
Formation commune y compris tes AIP
Option
Liberté PO

de 2595 à 2850
2160

0

de 435 à 690
Cette grille doit titre lue en regard des lofs, décrets et entités applicables eu secteur paramédical

et notamment en matière de radioprotection (minimum 50 heures)

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Formation théorique 1170
Sciences professionnelles 645

O

R

M
A
T

1

Contrôle de qualité
Déontologie
Hygiène hospitalière
Informatique appliquée
Radioprotection et effets biologiques des radiations Ionisantes
Technique de soins
Techniques de positionnement, d'acquisition et de formation d'images
Techniques d'enregistrement, de traitement et d'impression d'mages
Technologie des matériels d'imagerie et de médecine nucléaire in vivo

N
N Sciences fondamentales et biomédicales 450

c
O
M

M
U
N

E

Anatomie, rediaanatomie et physiologie
Chimie
Microbiologie
Pathologies générale et spéciale
Pharmacologie et radiopharmacologie
Physique
Statistique

Sciences humaines et sociales 75
Droit
Psychologie

Activités d'intégration professionnelle
990

Enseignement clinique, séminaires, stages, TFE

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 2160

PO SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 435 à 690
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Annexe D-11
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Paramédicale
Type Court

Spécialisation Imagerie médicale et radiothérapie

Grade délivré au tanna d'une année d'études ._
Spécialisation en Imagerie médicale et radiothérapie

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Options
Liberté PO

de 900 é 990
840

0
de 60 é 150

Cette grille doit Atm lue en regard des lois, décrets et unités applicables au secteur paramédical notamment en matière
de radioprotection (50 heures minimum)

ORGANISATION OETAILLEE DE LA FORMATION

intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Formation théorique 345
F Sciences professionnelles 105
O

R

M

A
T

Déontologie et éthique
Ergonomie, manutention
Gestion, manipulation; maintenance des produits et du matériel
Soins Infirmiers appliqués

Sciences fondamentales et biomédicales 180
O

N

C
0

Anatomie axiale et topographique
Chimie et chimie photographique
informatique appliquée
Pharmacologie
Physiopathologie(radloscopique, endoscopique, oncologie)

M
M

Physique et physique appliquée
Sciences humaines et sociales 60

U
N
E

Anglais technique
Législation du travail
Psychologie appliquée
Statistique

Activités d'intégration professionnelle 495
Enseignement clinique, Séminaires

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 840

P SOUS-TOTAL LIBERTE PO
de 60 é 150
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Annexe D-12
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Paramédicale
Typa Court

Spécialisation Oncologie

Grade délivré au terne d'une année d'études . ,.
Spéelailaat(on an oncologie

Organisation générale da la formation (en heures)
Formation commune y compris les A1P
Option
Liberté PO

de 900 à 890
825

0
de 75 à 165

Cette grille doit âtre lue an regard des lots, décrets et aneths applicables
radioprotection (50 heures

au secteur paramédical notamment en matière de
minimum)

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 1

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Formation théorique 330
Sciences profosslonnelles 150

F

O

R

M
A
T

O

N

Déontologie et éthique
Hygiène hospitalière
Principes de soles Infirmiers en matière de

Prévention
Diagnostics
Traitements
Soins continus

Sciences fondamentales et biomédicales 135

C
O
M
M
U
N

Epidémiologie, cancérogenèse et techniques diagnostiques
Nutrition et diététique
Pharmacologie
Physiopathologie et traitement de la douleur
Principes de réadaptation (kinésithérapie, ergothérapie, logopédie)
Ptindpes des traitements

Sciences humaines et eoclales 45
E Législation sociale

Psychologie
Sociologie

Activités d'intégration professionnelle
495Enseignement clinique, Séminaires , ..

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 825

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
da 75à 155
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Annexe D-13
Enseignement supérieurNiveau

Catégorie Paramédicale

Type Court

Spécialisation _ Pédiatrie

Grade délivré eu terme d'une année d'études -
Spécialisation en pédiatrie

Organisation générale de la formation (on heures(
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

do 900 à 990
840

0

de 60 é 150
Cette grille doit être lue en regard des lois, décrets et affalés applicables au secteur panunédlr.al

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement

détaillé global

Formation théorique 390
F Sciences professionnelles 150
R
R
M
A

T
1

Déontologie et éthique
Néonatalogie
Organisation et administration des services pour les enfants
Prindpes de soins infirmiers
Urgence et soins intensifs

O Sciences fondamentales et biomédicales 150
N

C

O
M

M

Néonatologle
Nutrition et diététique infantiles
Pathologies médicales, chirurgicales spécialisées y compris
pharmacologie
Santé mentale, pédopsychiatrie et psychiatrie des adolescents

Sciences humaines et sociales 90U
N

E

Législation et droit spécifique
Psychologie de l'enfant et de l'adolescent
santé familiale - Protection maternelle et infantile
Santé publique - Epldemiologle

Activités d'intégration professionnelle 450
Enseignement clinique, Séminaires

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 840

P
SOUS-TOTAL LIBERTE PO

de 60 5 150
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Annexe D-14
Niveau Enseignement supérieur

PeramédicateCatégorie
Type Court

Spécialisation Salle d'opération

Grade délivré au tente d'une année «L'Idée
Spécialisation en selle d'opération

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 900 é 990
825

0

de 75 à 165

Cette grille doit atm lue en regard des lois, décrets et an-étés applicables au secteur paramédical notamment en
matière de radioprotection (50 heures minimum)

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement

détaillé global

Formation théorique 330
F Sciences professionnelles 150
O
R
M

A

T

I
O
N

C

O

Connaissances techniques des principes de (appareillage chirurgical

Déontologie et éthique
Organisation de l'unité chirurgicale - Architecture
Principes de soins en matière de

Anesthésie y compris pharmacologie
Disciplines chirurgicales
Gestion de l'unité chirurgicale
Hygiène et stérilisation

Sciences fondamentales et biomédicales 150
M
M
U
N

Anesthésie y compris pharmacologie
Hygiène et stérilisation
Techniques opératoires par discipline

Sciences humaines et «relaies 30
E Droit et législation spécialisée

Psychologie
Activités d'Intégration professionnelle 495

Enseignement clinique, Séminaires
SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 825

SOUS-TOTAL LIBERTE POP
O de 75 à 165
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Annexe D-15

Niveau Enseignement supérieur
ParamédicaleCatégorie

Type Court

Spécialisation Santé communautaire

Grade délivré au tanne d'une année d'études ,
Spécialisation art santé communautaire

Organisation générale de la formation (en heures.(
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 900 à 990
940

0

de 60 à 150
Cette grille doit être lue an regard des Iole, décrets st arrêtés applicables au secteur paramédical

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

Formation théorique 345

Sciences professionnelles 135
F
O
R
M
A

Analyse et gestion des structures de santé communautaires et
méthodologies d'Interventions
Déontologie et éthique
Organisation administrative et gestion du travail

Sciences fondamentales et biomédicales 75
T

1
Déterminants de santé
Epidémlologie

0
N

C

O

Santé et pathologie sociale par tranche d'aga et par milieux de vie

Santé publique
Statistique

Sciences humaines et sociales 135
M

M
U
N

E

Economle et politique codais
Géographie humaine
Léglalelfon wcialo
Psychologie des groupes
Psychologie sociale
Sociologie _

Activités d'Intégration professionnelle 495
Enseignement clinique, Séminaires

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 840

SOU TOTAL UBERTE PO
de 60 à150

P
O



48608 BELGISCH STAATSBLAD — 21.09.2006 - Ed. 2 — MONITEUR BELGE

Annexe D-16
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Paramédicale
Type Court

Spécialisation Santé mentale et psychiatrie

Grade délivré au terme d'une année d'études. _
Spécialisation en santé mentale et psychlaMo

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 900 à 990
825

0

de 75 à 165
Cette grille doit étre lue en regard des lois, décrets et unités applicables au secteur paramédical

1
ORGANISATION OETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Formation théorique 315
Sciences professionnelles 195

F
O
R
M
A
T
1

Animation de groupe: théorie et pratique
Approcha pluridisciplinaire
Communication et relation d'aide
Déontologie et éthique
Education pour la santé
Santé mentale et gestion du stress
Soins en santé communautaire

O

N
Soins Infirmiers (y compris prévention et réadaptation)

Sciences fondamentales et biomédicales 90

C

O

M

MU
N

Compléments de neurophysiologie
Pathologies psychiatriques
Psychosomatique
Situations de aise et d'urgence
Techniques thérapeutiques et psychothérapeutiques

Sciences humaines et sociales 90
E Anthropologie et ethnopsychiatrie

Droit, législation sociale et sanitaire
Pollgques et organisation en santé mentale
Psychologie

Activités d'intégration professionnelle 450
Enseignement clinique, Séminaires

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 825

SOUS-TOTAL LISERTE PO
P
O de 75 à 165
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Annexe D-17
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Paramédicale
Type Court

Spécialisation Soins Intensifs et aide médicale urgente

Grade délivré au terme d'une année d'études _-
Spécialisation en soins Intensifs et aide médicale

urgente
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 060 à 1050
870

0

de 90 à 180
Cette grille doit étre lue an regard des lois, décrets et arrétés applicables au secteur paramédical

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

Formation théorique 3601

Sciences profasalonnsiles 1 t.
F
0

Déontologie et éthique
Hygiène hospitalière

M
A
T

O
N

Manutention du patient et exercices pratiques y compris transports médicalisés

Principes d'organisation et d'adminisimton

Soins Infirmiers en soins Intensifs et en urgence y compris éducation à la santé,
accompagnement du patient et de sa famille

Sciences fondamentales et biomédicales 150

C

0

Anesthésiologie, thérapeutique de la douleur et pharmacologie
Compléments de physiologie et physiopathologie des grands syndromes
d'insuffisance organique

M
M
U

Médecine d'urgence et de catastrophe
Sciences humaines et sociales 60

N

E

Législation spécialisée
Psychologie appliquée

Psychosociologie (management du stress, râle de (équipe piurfdiscipiinaire)

Activités d'Intégration professionnelle 510
Enseignement clinique, Séminaires

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 870

SOUS-TOTAL UBERTE PO
P
0 de 90 à180
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Annexe D-18
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Paramédical*
Type Court

Spédalisation Biotechnologies médicales et pharmaceutiques

Grade délivré au larme d'une année d'études
Spécialisation en

biotechnologies médicales et pharmaceutiques

Organisation générale do la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 810 à 890
660

0
de 150 é 230

Cette grille doit titre lue en regard des lois, décrets et anétés applicables au secteur paramédical

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Volume horaire minimal
O

R
Intitulés des activités d'enseignement

détaillé global

M Formation théorique 255A
T Sciences professionnelles 150
1 Biophysique et Instmmementatlons en biotechnologies

O
N

Cultures de cellules animales et végétales
Techniques appliquées aux biotechnologies

Sciences fondamentale. et biomédicales 105
C

O

M

M

Enzymologie
Génie génétique
Immunologie
Microbiologie appliquée

U Activités d'Intégration professionnelle 405
N

E
Séminaires, Stages

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 660

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
P
O de 150 à 230
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Annexe 0-19
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Paramédicale
Type Court

Spécialisation Diététique sportive

Grade délivré au tente d'une année d'études
Spécialisation en diététique sportive

Organisation générale de le formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 810 é 900
720

0

de 90 à 180
Cette grille doit être lue en regard des lois, décrets et arratés applicables au secteur paramédical

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
volume horaire minimal

détaillé global

F Formation théorique 345

0 Sciences professionnelles 150
R Hygiène alimentaire 15
M Législation alimentaire 15
A Nutrition et diététique 90
T Technologie alimentaire des compléments nutritionnels 30
I Sciences fondamentales et biomédicales 135

O Anatomie 15
N Biochimie 30

Hygiène et pathologie du sport 30
C Physiologie générale et sportive (y compris laboratoire) 30
0 Toxicologie et pharmacologie 30
M Sciences humaines et sociales 60
M Communication 15
U Déontologie, communication et éducation é la santé 15
N

E
Législation sociale, gestion et comptabilité 15
Psychologie sportive 15

Activités d'Intégration professionnelle 375
Stages 345
Séminaires, travail de recherche appliquée 30

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 72D

SOUS-TOTAL LIBERTE POP
O de 90 6180
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Annexe D-20
Niveau Enseignement supérieur

ParamédicaleCatéqode
Type Court

Spécialisation -
Education et rééducation des déficients
sensoriels

Grade délivré au terme d'une année d'études

Spécialisation en
éducation et rééducation des déficients
sensoriels

Organisation générale da la formation (an heures)
Formation commune y compris les AIR
Option
Liberté PO

da 810 à 880
660

0

de 150 é 230
secteurarrêtés applicables au paramédicalCette grille doit étre lue en regard dos lois, décrets et

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

f
O Formation théorique 240

R Sciences professionnelles 180
M

A
T

1

Le déficient auditif
Apprentissage et entraînement é la langue des signes
Apprentissage et entraînement é la lecture labiale
Education et rééducation

O

N

C

O

M
M
U

Investigation audiométrique et adaptation phonétique
La déficient visuel
Apprentissage et entraînement au Braille et aux techniques de
visualisation
Educaton et rééducation
Séminaires et discussions de cas

Sciences humaines et sociales 60
N
E

Psychologie du déficient auditif
Psychologie du déficient visuel

Activités d'Intégration professionnelle 420
Enseignement dinique, Séminaires

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 680

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
de 130 à 230

P
O
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Annexe D-21
supérieurNiveau Enseignement

ParamédicaleCatégorie
Type Court

Spécialisation interdisciplinaire Gériatrie et psyehogérlatrie

Grade délivré au terme d'une année d'éludés
Spécialisation Interdisciplinaire en gériatrie et

psyehogérlatrle

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 900 é 990
610

0

de 90 à 180
Cotte grille doit être lue en regard des lois, décrets et arrêtés applicables au secteur paramédical

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement

détaillé global

Formation théorique 300
F
O Sciences professionnelles 135
R

M
A
T

1

Animation et aide aux actIvIés da la vie quotidienne
Déontologie et éthique
Evaluation de la qualité
Prévention et promotion de la santé
Soins â domicile, en Maison de Repos, en Maison de Repos et de Soins

O
N

et an milieu hospitalier
Travail en équipes pluridisciplinaires

Sciences fondamentales et biomédicales 105
C

O

hl
U
N
E

Nutrition et diététique
Pathologies gériatriques
Physiologie du vieillissement
Psychogériatde

Sciences humaines et sociales
Droit des personnes âgées et législation sociale
Psychologie appliquée
Sociologie du vieillissement

' SO

Activités d'Intégration professionnelle 510
Enseignement clinique, séminaires

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 510

SOUS-TOTAL UBERTE PO
de 90 â 1150

P
O
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Annexe D-22
Niveau Enseignement supérieur

ParamédicaleCatégorie
Type Court

Spécialisation Interdisciplinaire _ Réadaptation

Grade délivré au terme d'une année d'étude
Spécialisation interdisciplinaire en réadaptation

Organisation générale de la formation (on heures)
Formation commune y compris tes AIP
Option
Liberté PO

de 900 à 990
640

0

de 60 à 150
Cette grille doit être lue en regard des lois, décrets et arrêtée applicables au secteur paramédical

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Formation théorique 360

Sciences professionnelles 210
Approche Interdisciplinaire en rééducation fonctionnelle - Déontologie et 105F

O

R

éthique
Comptabilité et gestion financière: généralités, spécificités en
réadaptation

30
M

T
Notions générales concernent la réadaptation - Notions de travail en
équipe pluridisciplinaire - Notions de bilans 45

Politiques de réadaptation - Sociologie des organisations et analyse 30
O

N

Institutionnelle
Sciences fondamentales et biomédicales 60

C

Physiopathologie spécifique de l'appareil neurologique, locomoteur et
cardiorespiratoire 45

D Techniques d'investigations médicales 15

M Sciences humaines et sociales 90
M
U

Approche interdisciplinaire de la réinsertion sociale, familiale et du
reclassement professionnel ou scolaire 30

N Législation sociale et aspects Juridiques 15
E Notions de psychologie liée é la problématique du handicap et de la

réadaptation 30
Prévention, promotion et éducation é la santé 15

Activités d'Intégration professionnelle 480
Stage d'intégration du travail des différents partenaires de l'équipe
pluridisciplinaire 240
Stage de perfectionnement dans là discipline du candidat 240

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 840

P
O

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
da 6D à 150 ,
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ANNEXE VI (D23 À D24)

Enealgnemant supérieurNiveau
Psnmédlcala

ter
Catégorie
Typelcycla Long cycle

Ninéslthénpte
Néant

Section
FnaftésIOpfims

Bachelier en KlnéelUtérepleGrade délité au terme du ler cycle

Orgsnlsation générale de la formation )an heures)
Forma*, commune y canaris AIP
Option
Liberté PO

de 2.260 à 2.490
2.070

0

de 210 é 420

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Ind6uds des d'ma i s densdgnemron
Volume horaire minimal
déla0é gbbd

1.105

F
O
R
M
A
T
1
O
N

C
0
M
M
U
N
E

Anatomie
Biologie- Histologie
Biomécanique - Analyse du mouvement- Emmena
BlomMde humaine
Chimie - Blochlmle
Oéontacgle-EMque
Droit - Législation =aie
Educalm M rééducation motrice, psychomotrice y campée le moblaaon
Education pretia, et sports
Examens ettilans- Gance., M mise mi point des tre6ements
Hygiène et éducation pour le santé
Mmsothérapie
Méthodologie générale et de la recherche
Pathologie générale et spéciale y campas la psychopathologie
Physiologie générale. aptiale et du mourommt y campas la neurophekècgls
Pharmacologie
Physique
Premiers sans
Psychologie gêné-ale et clinique
Statialque
Techniques spéciales
Thérapie physique

150
30
75
45
45

30
15

390
75

45
30

120
30

120
135

15
60
30
60
30

105
_ 50

ActWitas d'Intégration professionnelle:
Enseignement clinique. Stages 375

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 2.070

P
0

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
de 210 é 420,

023~Amexe
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Annexa D24
Enseignement eupéAsurNiveau
PeremédlaleCatégorie

Type/Cycle Long aime cycle
KlnésIlhénpisSection

Flne(tés/Optims Néant

Grade délivré su terme du 2énte cycle Motter en kinésithérapie

*minime= générale de le formation (en heures)
Formation commune y compris AIP
Opina
Liberté PO

de B55 e B30
730

0

de 759 150

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 1

Volume hmsim minhnal
Intllulés dm dec5VBM desaelgnemenl

tléUGé global

150

F
O Déontologie- EthIquo 15

R
M Droit Législeion ostiole 15

A
T Examens etbilans - Conception et mise au point des traitements 45

1
0 Pathologiegénéale et spéciale y compris la psychcçShcogle 15
N

C
Techniques spéciale y compris en myvhepegwlogie- éliment, de spic Notion DO

M Acdvltea «Intégration professionnelle: 330

M
U Stages 450
N
E Enseignement clinique 150

Mémoire 30

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE
730

P

0
SOUS-TOTAL LMERTE PO de 75 /150
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ANNEXE VII (El À G14)

Annexe E-1
Niveau Supérieur
Catégorie Pédagogique
Type Court

Section
Educateur spécialisé en accompagnement psycho-
éducatif

Finalités/OptionslSous sections Néant

Grade délivré au tenue de trois années d'études
Bachelier Edu ateur(W uro) apéelallsé(e) en
accompagnement psycho-éducatif

Organisation générale da la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de2250 à 2475
1950

0

de 30D à 525

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaille global
Formation générale commune hors AIP 1350

Formation générale comprenant nécessairement les approches 195
philosophique, éthique, institutionnelle, socioculturelle et
communicationnelle en ce compris féducation aux médias
et la maitriso de la langue orale et écrite

F

o
Formation spécialisée y compris la méthodologie spéciale et la perspective
Interdisciplinaire 795

M Approche sociologique, économique et Juridique Incluant notamment 105
A
T
1

des éléments de législatlan, de déontologie et d'organisation et de gestion des
établissements et des services

Education à la santé Incluant notamment des éléments 90
0 d'anatomie, de biologie, de physiologie et d'hygiène
N Techniques et méthodologie de la profession 510
o Activités physiques et sportives 120
O Initiation é la sécurité et a l'entretien du matériel 30
M Techniques artistiques (plastiques, musicales) 120
M Techniques d'animation 120
u

E

Techniques d'expression orale et écrite 120

E Formation psychologique et pédagogique 360
y compris la didactique, dans une perspective Interdisciplinaire

Activité» d'Intégration professionnelle 600
Stages et travaux pratiques dont au moins 15 semaines da stage 450
Compléments de formation
TFE

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1950

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 300 à 525

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION1 1
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Annexe E-2
supérieurNiveau Enseignement_

Catégorie Pédagogique

Typa Court

Spécialisation Orthopédagogte

Grade délivré au terme d'une année d'études - ,..
Spécialisation en orthopédagogle

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 750 à 825
540
135

de 75 à 150

1
ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement déraillé global

Formation générale 248
F Approcha légale, Institutionnelle et éthique 60
O

M
M
A

Aspects éthiques et historiques du handicap
Guidance, orientation et Insertion soclaprofessbnneile
Législation scolaire, organisation de l'enseignement spécial et déontologie

T Etude dos handicaps et des handicapés 75
1 Aspects médicaux des handicaps

O

N
Psychologie des personnes handicapées et inadaptées
Sociologie: contexte sociétal et familial

g Formation psychopédagogique et méthodologique des praticiens 105
u
M
Mu

Communication verbale et non verbale
Méthodologies adaptées aux troubles de l'apprentissage

Pédagogie différenciée et individualisée: travail en équipe
N

E
Activités d'Intégration professionnelle

Didactique, séminaires, stages, TFE ...
300

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 540

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal
détaillé global

O Etude approfondie al méthodologies adaptées de, soit
P Handicaps sensoriels (T6-Tt) 105 105
T Handicaps moteur. (T4) 105
IO Handicaps instrumentaux etfou relationnels (T3-T8) 105

N Handicaps mentaux (T1-T2) _
105

s Approfondissement d'une technique d'éducation spécialisée 30

SOUS-TOTAL PAR OPTION 135

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 1 de 75 à t50
P
o
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Annexe E-3
supérieurNiveau

Catégorie

Enseignement
Pédagogique
CourtType

Spécialisation Psychomotricité

Grade délivré au terme d'une année d'études..
Spécialisation en psychomotricité

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de750 à 825
690

0

de 60 à 135

ORGANISATION DETAILLEE PE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement -

F détaillé global

O
R Formation générale 390
M
A Anatomie et analyse du mouvement 30
T
t Aspects psychosociaux de l'éducation psychomotrice et déontologie 30
O Méthodologie spéciale 60
N Neurophysiologie du développement 30

C Psychologie du développement y compris les méthodes de tests et bilans 60
0
M Théorie et techniques en psychomotricité y compris techniques gestuelles et 160
M rythmiques
U Activités d'Intégration professionnelle 300
N Stages, travaux pratiques -.
E

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 690

P SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 60 à 135
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Annexe F-1
supérieurEnseignementNiveau

SocialeCatégorie
Typa Court

Assistant en psychologieSection

Options

Clinique
Psychopédagogie et psychomotdclé
Psychologie du travail et orientation
professionnelle
Bachelier Assistant(*) en psychologie•Grade délivré au tanne de trois années d'études

de 2245 à 2400
1605
300

de 390 à 495

Organisation générale de le formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

F

N

Formation générale 825

A
Formation théorique relative é la profession comprenant notamment

60T
i

Droit
Méthodologie et tests 130

N Philosophie 105

Psychologie 350
C Psychopathologie 90
0 90
M Sciences
M Activités d'Intégration professionnelle 780
U dont minimum 10 semaines de stages
N
E SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1605

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

Clinique comprenant notamment 300
Psychologie spéciale
Tests spécifiques y compris les techniques projectives et l'entretien

0
O

Psychopédagogie et psychomotricité comprenant notamment 300
T

0

Psychologie spéciale
Techniques psychomotrices
Tests spécifiques

N Psychologie du travail et orientation professionnelle comprenant notamment 3D0
S Méthodologie spécifique à l'orientation professionnelle

Méthodologie spécifique â l'orientation scolaire
Psychologie spéciale

SOUS-TOTAL PAR OPTION 300

P

L
0

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
de 390 à 495
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Annexe F-2
supérieurEnaelpnementNiveau

Sociale
Court

Catégorie
Type

Assistant social
Néant

Section
-Finalités/Options/Sous sections -

Bachelier - Assistante) soclal(a)Grade délivré au terme de trois années-'études
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2295 à 2400
1905

0

de 390 à 495

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

o Formation générale 1125
555

R
M
A

Formation théorique relative à la profession =moisiront notamment

Droit 120

T Economie 90
1 Histoire 30

Philosophie et déontologie 75
N Psychologie 120

O Sciences médico-sociales 45
o Sociologie 75

M Méthodologie du service social et des science. sociales 570
M Activités d'lntdgretlon professionnelle 750
U dont minimum 20 semaines de staqesN
E

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1905

p
0

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 390 à 495
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Annexe F-3
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Sociale
Type Court
Section Bibliothécaire - Documentaliste

Finatités!Optlons/Sous sections - Néant

Grade délivré au terme de trois années d'éf udes Bachelier - Bibliothécaire - Documentaliste

Organisation générale de ta formation fan heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2295 à 2400
1905

0

de 390 à 495

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Intitulés des activités d'enseignement ééolelu~ e horaire minimal
global

O Formation générale 1125
R Sciences et techniques relatives à le profession comprenant notamment 495
M
A Bibliographie et recherches documentaires 90
T Bibliothéconomie etdocumenlologie 315
1 Déontologie 15
O Médias 75
N Etude documentaire spécifique aux différentes disciplines 225

Sciences et techniques 135
O Sciences humaines 90
M Langues étrangères 405
M Activités d'Intégration professionnelle 780
U

N
E

dont minimum 15 semaines de stages

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1905

P
o SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 390 à 495
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Annexe P4

Niveau Enseignement supérieur
Social,Catégorie

Ttpe Court
CommunicationSection

Finalités/Options/Sous sections Néant

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en Communication

Organisation générale da la formation (an heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2295 à 2400
1905

0

de 390 à 495

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé papal

Formation générale 1125
F Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 570
O
R Droit 30
M Economie 90
A Histoire 45
1 Informatique 60

O Langues étrangères 90
N Philosophie 45

Psychologie 60
c Sciences politiques 30
M Sociologie 90

M
M Statistique 30

U Sciences et techniques de la communication 555
N Activités d'Intégration professtonnelle 780
E dont minimum 20 semaines de stages

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1905

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 390 à 495
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Annexe F-5
Niveau Enseignement supérieur

Catégorie Sociale
Type Court
Section Conseiller social

FinalhéslOptionslSous sections Néant
Grade délivré au terne de trois années d'études Bachelier• Consellier(e) social(*)
Organisation générale do ta formation (en heures)

Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2295 à 2400
1905

0

de 390 à 495

1 ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

intitulés des activités d'enseignement
horaire minimal

détaillédétaillé grabat
F Formation générale 1125
O

R
Formation théorique relative à la profession comprenant notamment

Droit 270
Histoire 30A

T Informatique 60
1 Langues étrangères 105
O Philosophie 30

Psychologie 120
Sciences économiques 186C

O Sciences sociales 195
M Sociologie 90
m Statistique 45
U
N

Activités d'Intégration professionnelle
dont minimum 15 semaines de stage

780
E

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1905

P
0 SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 390 à 495
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Annexe F -6
Enseignement supérieurNiveau
SocialeCatégorie

Type Court
Section Ecologie sociale _

Finalités/Options/Saus sections Néant
- r i

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en écologie sociale

Organisation générale do la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Options
Liberté PO

de 2295 à 2400
1905

0

de 390 à 495

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal
débit» global

Formation générale 1125
Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 675

Philosophie 75
Sciences appliquées 270

Biologie appliquée 90
O Chimie appliquée 90
R Physique appliquée 90
M Sciences humaines 330
A Anthropologie 30
T Droit 60
1 Economie 60
O Histoire 30N

Psychologie 45
C Sociologie 30
o Urbanisme et aménagement du territoire 75
M Formation technique et méthodologique 450'
M Démographie et statistique 60
N Ecologie urbaine 60
E Education à la santé 45

Géographie appliquée 60
Interventions psycho-sociales 165
Recherches 60

Activités d'Intégration professionnelle 780
dont minimum 20 semaines de stage

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1905

P
0 SOUS-TOTAL LISERTE PO de 390 à 495



48626 BELGISCH STAATSBLAD — 21.09.2006 - Ed. 2 — MONITEUR BELGE

Annexe F-7
supérieurNiveau Enseignement

Catégorie Sociale
CourtType

Section Ecrture multimédia
Finalités/Options/Sous sections - Néant

Grade délivré au terme de trois années «Rides
Bachelier en écriture multimédia

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2295 à 2400
1905

0

de 390 à 495

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

F Formation générale 1125
O
R Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 570
M
A Droit et déontologie 30
T Economie 45
1 Expression et communication 195
O Langues étrangères 180
N Philosophie et anthropologie culturelle 30
C Psychologie 60
O Sociologie 30
M Sciences et techniques des développements multimédia 555
M
u Activités d'intégration professionnelle 750

N dont minimum 20 semaines de stage
E

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1905

P
O

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 390 à 495
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Annexe F-B
Niveau Enseignement supérieur

Catégorie Sociale
Type Court

Section - - Educateur spécialisé on activités sociosponives

Finalités/Options/Sous sections Néant

Grade délivré au tenue da trots années d'études
Bachelier- Educateur(W ce) spéclalleé(d) en activités
sociospodivee

Organisation générale do la formation (en hourde)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2295 à 2400
1905

0

de 390 à 495

ORGANISATION OETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minhn

délainé global
Formation générale 1125

Formation théorique relative à la profusion comprenant notamment 600
Formation en sciences biomédicales 270

Anatomie 45
F Biologie 30
° Chimie - Physiologie 45
R
M Education à la santé 15
P. Méthodologie, recherche et statistique 15
T Pathologie et psychopathologie 30
l Physique et science du mouvement et biométrie 45
° Psychomotricité 45

Formation en sciences humaines et psychopédagogique 330
C Droit 30
o Méthodologie générale 15
M Psychologie et pédagogie 225
M Questions philosophiques 30
u Théories sociales 30

E
Formation technique relative à la profession 525

Techniques et méthodologies corporelles et sportives 300
Techniques et méthodologies d'expression et de communication 225

Activités d'Intégration professionnelle 780
dont minimum 15 semaines de stage

, SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1905

P
o SOUS-TOTAL LBERTE PO de 390 à 495
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Annexe F-9
Enseignement supérieurNiveau
Sociale
Cotg

Catégorie
Type

Gestion des ressources humainesSection
FlnalitéslOptions/Sous sections Néant

Grade délivré au terme de bols années d'études
Bachelier en

gestion des reasourcas humaines
Organisation générale de la formation (on heures)

Fonnailon commune
Option
Liberté PO

de 2295 à 2400
1905

0

_ de 390 A 495

ORGANISATION DETAILLEE OE LA FORMATION

Volume horaire minimal
F Intitulés des activités d'enseignement détalé global
O
R Formation générale 1125

M Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 390
A Droit 120
T Economie 105

Informatique 45
Philosophie 60

N Psychologie 60
c Langues étrangères 300
o Méthodologie do la gestion des ressources humaines et sciences 435
M sociales
M Activités d'Intégration professionnelle 780

dont minimum 20 semaines de stage

E SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1905

P
O

SOUS-TOTAL LISERTE PO de 390 à 495



BELGISCH STAATSBLAD — 21.09.2006 - Ed. 2 — MONITEUR BELGE 48629

Annexe F-10
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Sociale
Type Court

Spécialisation
Gestion des ressources documentaires
multimédia

Grade délivré au tenue d'une année d'études

Spécialisation en gestion des ressources
documentaires multimédia

Organisation générale de te formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

da 750 à 785
630

0
de 120 à 755

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Volume horaire minimal
O
R

Intitulés des activités d'enseignement
détaillé global

M 265
A

T
1

Formation théorique relative à la profession comprenant notamment

O Compétences technologiques et documentaires 225
N

Compétences de formation et de communication 60
c
0 345
M
M
u
N

Activités d'intégration professionnelle
dont minimum 8 semaines de staqes

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 630E

P
0 SOUS-TOTAL LISERTE PO de 120 à 155
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Annexe F-11
Niveau Enseignement supérieur
Catépode Sociale
Type Court
Spécialisation Gestion du social

Grade délivré au terme d'une année d'études Spécialisation on gestion du social

Organisation générale de la formation (an heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 758 à 785
630

0
de 120 à 155

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Volume horaire minimal
o
R

Intitulés des activités d'enseignement
détaillé global

M
A Formation théorique de basa 285
T

Droit 90
o Economie 105
N Méthodologie du service social et des sciences sociales 90

C Activités d'intégration professionnelle 145
o
M dont minimum 8 semaines de stages

M
U
N SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 630
E

P
o SOUS-TOTAL UBERTE PO de 120 à 155
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Annexe F•12
Niveau Enseignement supérieur_
Catégorie Sociale

GOURType
Travail psychosocial en santé mentaleSpécialisation

Grade délivré au tonne d'une année d'étudia
Spécialisation an

travail psychosocial en santé mentale
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune y computs les AIP
Options
Liberté PO

de 750 à 785
630

0

de 120 à 155

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Volume horaire minimal
0 Intitulés des activités d'enseignement
R déballé global
M
A 285
T Formation théorique relative à la profusion comprenant notamment

Méthodologie du service social et sciences sociales 165
N Psychiatrie 45

Psychologie 75 ,
C 345
O
M

Activités d'Intégration professionnelle
dont minimum 8 semaines de stages minimum

M
U
N SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 630
E

P
O SOUS-TOTAL LISERTE PO de 120 à 155
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Annexe F-13
Enseignement supérieurNiveau
SocialeCatégorie

Type/cycle Long ter cycle
Communication appliquéeSection

Finalités/Options _ Néant

Grade délivré eu tenue du ler cycle
Bac

ation appliquéecommunication
Organisation générale de la formation (on heures)

Formation commune
Option
Liberté PO

do 2100 5 2340
1800
0

de 300 à 540

ORGANISATION DEtAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

Formation commune 1650
Anthropologie 30

F Communication 180
O Communication appliquée: ateliers médias 60
R Droit et Institutions 90
M Economle 60

A Formas littéraires, plastiques et musicales 120
T Histoire 60
1 Langues étrangères 240
O Linguistique 30
N Philosophie 60

Pré-orientation de transition 180
C Principes et langages, techniques et pratique de l'audiovisuel et du multimédia 90
O Principes et langages, techniques et pratique de la photo 60
M Principes et !engages, techniques at pratique de la TV-vidéo 60
M Principes et langages, techniques et pratique du graphisme 60
U Principes et langages, techniques et pratique du son et de la radio 60
N Psychologie 60
E Sciences politiques et sociales 150

Activités d'Intégration professionnelle 150
Observation du milieu communicatlonnet, séminaires, activités encadrées

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1800

30 US-TOTAL LIBERTE PO
de 300 à 540
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Annexe F-14
Niveau Enseignement supérieur

SocialeCatégorie
Typelcycie Long 28me cycle

Section
Communication appliquée-Animation
socioculturelle et éducationpermanente

Finalités/Options
Néant

Grade délivré au ternie du 2éme cycle
Mostar en

communication appliquée-Animation
socioculturelle et éducation permanente

Organisation générale de la formation (en heure.)
Formation commune y compris AIP
Formation spécifique
Liberté PO

de 720 8 810
300
240

de 180 8 270

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaireminimal
p
O

C

Intitulés des activités d'enseignement
détaillé global

R Formation do bas. 00
M M Théorie de l'opinion publique 30
A 3DMT u

Philosophie
Méthodologie de la communication appliquée 30

I N Activités d'Intégration professionnelle 210
E Stages, séminaires, ateliers, TFE

N SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 300

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimall
détaillé global

g Animation socioculturelle et Education permanente 240
F p Industries des loisirs et de la culture 30
O E Management public 30
R C Méthodes d'approches do terrains socioculturels 30
M 1 Principes de gesdan des groupes et des relations Interpersonnelles 30
AT F Réalisations audiovisuelles et multimédia 30

I Réalisations graphiques 30

o Q
Réalisations TV-vidéo 30

N U Vie associative et diffusion culturelle 30
E SOUS•TOTAL SPECIFIQUE 240

SOUS-TOTAL UBERTE PO i de 180 à 270



48634 BELGISCH STAATSBLAD — 21.09.2006 — Ed. 2 — MONITEUR BELGE

Annexe F-15
Niveau
Catégorie
Typelcycle

Enseignement supérieur
Sociale
Long 2éms cycle

Section Presse et Information

Finalités/Options .
Néant

Grade délivré au terme du 2ème cycle

Niait« en

presse et Information

Organisation générale de la formation (en heures(
Formation commune y compris AIP
Formation spécifique
Liberté PO

de 720 à 810
540

0

de 180 à 270

1 ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement MOI

é global

Formation de hase 730F

Information générale 30
R C Information régionale 30
R O Information sociale 30

A M Méthodologie da l'information 90

T
M Politique internationale 30

1 U Presse écrite et presse en ligne 60
N Presse radiophonique 30
EN Presse TV 30

Activités d'intégration professionnelle 210
Stage, séminaires, ateliers, TFE

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 540

SOUS-TOTAL UGERTE PO delao 8noP
O
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Annexe F-16
supérieurNiveau Enseignement

Sociale
Long 2ème cycleCatégorie

Type/cycle

Section
Communication appliquée-orientation
publicité

Finalités/Options Néant

Grade délivré au tanne du 2éme cycle

Master en

communication appliquée-Publicité et
communication commerciale

Organisation générale da la formation (en heures)
Formation commune y compris AIP
Formation spécifique
Liberté PO

do 720 é 810
300
240

de 180 é 270

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
F
0

intitulés des activités d'enseignement
détaillé global

R 0 Fonnatlon de base 00
M Théorie de l'opinion publique 30
A M Philosophie 30
T u Méthodologie de la communication appliquée 30
1 N Activités d'Intégration professionnelle 210

N E Stages, séminaires, ateliers, TFE 210
SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 300

S Intitulés des activités d'enseignement e6tlaiBé
horaâme' mal

p E Publicité 240
R Communication et marketing 60C
M Réalisations graphiques ou multimédia 30
A i Réalisations photographiques 30
T F Réalisations télévisuelles ou radiophoniques 30
1 G Recherche média 30
0 U Théorie de la publicité et data communication commerciale 60
N E SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 240

P SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 160 é 2700
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Annexe F-17
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie a&MMM*
7ypelcycle Long »me cycle

Section

Communication appliquée-
Relations publiques

FlnaatéalOpdons Néant

Grade délivré au terme du 2dme coda

Muter en

communication appliquée Relations
publiques

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation co mmune y compris AIP
Formation spécifique
Lnerté PO

da 720 à 810
300
240

de 180 d 270 1

ORGANISATION DEfAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
F

o

Intitulés des activités d'enseignement
dételé aubal

R Formate], de Mure 9D
M

N
Théorie de l'opinion publique 30

A Philosophie 30M
T

U Méthodologie de la cammuNration appliquée 3C
i N

N E
Activités d'Intégration professionnelle

Stage', séminaires, ateliers, TFE
210

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 100

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
délainé global

g Relations publiques 2401

P
o

Communication interne 30
R E Communication marketing 30
M 0 Communication publique et politique 30
A Négociation 30
T Réalisations graphiques 30

o Réalisations multimédia Interactif 30
N u Réellsallona TV-vidéo ou multimédia linéaire 30

E Théorie des relations publques I 30

SOUS-707M. PAR FINALFTE 240

SOUS-TOTAL IJBERTE PO
I

da 180 4270
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Annexe F•1S
Niveau Enseignaient aupédsur
CaNgoMe Sociale
Typdcyde Long 21. cycle

Section -
Communication appllqu&-Animation eaclawlturegs
si éducation permanente

FMSméelOptbns
Néant

Grade *MM eu terme du lime cycle

Muter on

communicatlon appliquée spécWisé. -A Animation
socioculturelle et éducation permanente

OrganItatlon générale de la formation (en heures)
Formation commune ycampmsAIP
Fonnallon méditer,
Liberté PO

de 1440 51560
450
660

da 330 6 450

F InMUN. des activités d'enseignement
Volume horaire al '
dé terré lobai

0
0

R O
m m
T M

U
p N

EN

Formation de bats
Méthodologie da le communication appliquée
PhImophb
Théorie de rop,bn publique

DO
30
30

150

Activkb dintégretlon professionnelle
Stages, séminaires, ateliers. TFE

300

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 450

F

0

R

M

A

T

ON

S
P

E

C

F

1

0
U
E

Intitulés dm ectivfiae d'enseignement
détaillé global

Formation epéclgque l l'animation soeloculNnlle et é l'idumtion parmanshle
Communlmdon ei économie non-marchande
Eatlurm médiatiques: conception. synopsis, scénario
Industries des loisirs M de le wlmre
Management public
Méthodes d'approches de termine aoclem5umb
Principes de gestion des groupes et des relations Nterperomretlee
Questions spéciales de rédumlon permanente
Réalisations audbvisuelka et mullmédb
Rite5mtons grephlques
Réausailons TV-vidéo ou minants
Via assodathro et dltfusbn culturelle
Vulgarisation des savoirs

30
30
30
30
30
30
30
30
3D
30
30
3.

360

Foniallnn au cho p :

12'
6

12

t r

1

12'•
6r

12

300

300

300

Animation et évènements
Animation etév6nsmenls
Cours eu chott
Stage., séminaires, atelier' spétmqum à la fomwum

Communication et dwslmMmeM
Communlmtbn et développement
Cour au choit
Stages, sémMaaes, Mollets spécifiques à le lmmetion

Educstian permanente et médlaa
Edumllon permanente et médias
Cour eu droit
Stagne, eéminelms, ateliers spécifiques é te formation

SOUS-TOTAL SPECIFIQUE 600

ORGANISATION OETASIEE TE LA FORMATION 1

d•330 5 450SOUS-TOTAL LIBERTE PO
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Annate F-19
Enaeignemenl supérieurNiveau

Catégorie Steel.
Typefc cale Long Mime cycle
Section Prase et information
Flneiltési0ptlons - Néant

Grade délivré au terme du 2ème cs<b
Matin en

pneu et information spécialisées
Organisation générale de la formation (en heures)

..

Formation commune y compris AIP
Formation spécifique
Liberté PO

de 1440 à 1560
610
300

de 330 à 450 —

ORGANISATION OETNLLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités denaelgnemem
Volume horaire minimal

ddtellid global

F

O CM O
A M
T M
1 U
O

N

N
E

Formation de boas
Infonne0pn économique et Onan Wre
Information générale
Information régionale
Information sociale
Méthodologie de l'Information
Politique belge
Politique Internationale
Réalisatlone de pressa écrite et ms» en ligne
Réalisations radiophoniques
Résllations TV
Techniques de reportage
Théorie, de t'opiion publique

3D
3C
30
30

30
30
6D
60
6D
3D
30

310

Activités d'Intégration professionnelle
Stages. séminaires, ateliers. TFE

3co

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 610

F F
O E
R C

M IA
F

T
1
O U
N E

Intitulés de, acUvltés d'enseignement Volume li mera minimal
d6teillé global

Fmmetlon no chi:* :

12C
60

120

120
60

120

120
60

120

12D
60

12D

300

300

300

300

Presse régional. et local,
Presse régionale et loyale
Cours eu choix
Stages, séminaires, aidera spécifiques é la fonnalbn

Journalisme européen
Journalisme européen
Coure au choix
Stages, séminaires, ateliers spé~gdes à laforma yin

Newsroom management
Nevnroom management
Cours au choix
Stages. sémInakes, glanera spécifiques d la formation

Photojournalbme et presse magazne
Photojoumallsme et presse magazine
Coure eu Moi
Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation

SOUS-TOTAL 300

SOUS-TOTAL LIDERTE PO de 333D è 450
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Annexe F-20
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Sociale
Typelcycie Long lima cycle

Section communication commerciale
Communication appliquée-Publicité et

Finalités/Options Néant

Grade délivré eu terme du 28ma cycle

Malter en

communication appliquée spécialisée - Publicité et
communication commerciale

Organisation générale de la formation (en heures) de 1440 81560
Formation commune y compris AIP 450
Formation spécifique 660
Liberté PO de 330 à 450

ORGANISATION OETAILLEE DE LA FORMATION

F Intitulés des activités d'enseignement Maillé global
Volume horaire *bal

O C Formation de base 150
R O Théorie de l'opinion publique 30
M M Philosophie 30

T M Méthodologie de la communication appliquée g0
U Activités d'intégration professionnelle 300
N Stages. séminaires, ateliers, TFE

N E SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 450

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
détaillé global

Publicité et communication commerciale 360
Communication et marketing : études de marché 30

F Communication et marketing : gestion de la vente 30
O Comportement du consommateur 30
R Conception et réalisation de campagnes publicitaires 30
M Marketing direct 30

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIF1QUE 660

minimal

A Planification stratégique publicitaire 30
T Réalisations graphiques ou multimédia 30

Réalisations photographiques 30

O
Réalisations télévisuelles ou radiographiques 30

N Rechercha média 30
S Théorie de la publicité 60
p Formation au choix :
E Coordination rd média management 300
C Coordination et média management 120
I Goum au choix 60
F Stages, séminaires. ateliers spécifiques é le formation 120
t Créativité 300

Q Créativité 120
U Cours au choix 60
E Stages, séminaires, ateliers spécifiques 8la formation 120

SOUS-TOTAL PAR FORMATION 300

P O SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 330 à 450
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Annexe _ F-21
Enseignement supérieur_ Niveau
SocialeCatégorie

Type/cycle Long 2éme cycle

Section - - Communication appliquée-Relations publiques .

FlnalitéslOptlons Néant

Grade délivré au terme du 26me cycle
Muter en

communication appliqué. spécialisée • Relations
publiques

Organisation générale da la formation (en heures)
Formation commune y compris AIP
Formation spécifique

L Liberté PO

do 1440 à 1560
450
660

da 330 à45D

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global
O C Formation de base 150
R O Théorie de l'opinion publique 30
M M Philosophie 30
A M Méthodologie de la communication appliquée 80
T U Activités d'Intégration professionnelle 300

N Stages, séminaires, ateliers, TFE
EN SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 450

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global
Relations publiques 360

Communication interne 30
Communication marketing 30
Communication publique et politique 30F

Conception et réalisation de documents RP 60O

Négociation 30R

M Réalisations graphiques 30
A Réalisations multimédia Interactif 30
T Réalisations TV-vidéo ou multimédia linéaire 30

Scénarisallon 30
O Stratégies multimédias 30
N Théorie des relations publiques 30

Formation au chnix :
S Communication et affaires européennes 300
p Communication et affairas européennes 120
E Cows au choix 60
C Stages, séminaires, ateliers spécifiques é la formation 120

1 Organisation et gestion do la connaissance 300
F Organisation et gestion de la connaissance 120

1 Cours au choix 60
O Stages, séminaires, ateliers spécifiques é la formation 120
U Communication de crise 300
E Communication de crise 120

Cours au choix 60
Stages, séminaires, ateliers spécifiques é la formation 120

SOUS-TOTAL PAR FORMATION 300

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 660

SOUS-TOTAL LIRERTE PO do 330 à 450



BELGISCH STAATSBLAD — 21.09.2006 - Ed. 2 — MONITEUR BELGE 48641

Annexe G-1
supérieur

Niveau Enseignement
TechniqueCatégorie

Type Court

Section Aérotechnique

Finalités

Avionique
Construction aéronautique
Techniques d'entretien

Grade délivré eu terme de trois années d'études
fiechelleren

aérotechnique

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Finalité
Liberté PO

de 2460 à 2700
1200
850

de 410 à 650

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
Intitulés des champs d'activtés détaillé Octal

F

O

R

M
A
T

O
N

O
M
M

U

Automatismes et systèmes
Sciences appliquées (volume horaire réparti ahan les minima suivants)

Eleddtlté et électronique appliquées

Mathématique appliquée
Physique appliquée

Sciences des matériaux (volume horaire repart selon les mirdma suivants)
Connaissance des matériaux
Résistance des matériaux

Technologies aéronautiques (volume harem réparti selon les minima suivants)

Anglais aéronautique
Introduction é l'aéronautique
Technologies avioniques

Techniques graphiques

50
430

120
45
90

150
45
75

150

30
30
30

70

850

E
E Activités d'Intégration professionnelle

dont minimum 11 semaines da stage
350

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1200

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal
détaille global

F
1
N

A

L
1
T
E
S

Avionique (volume horaire réparti salin les minima suivants)
Assurance et canante de la qualité
Introduction aux propulseurs
Systèmes avioniques
Systèmes électriques d'aéronefs
Systèmes mécaniques d'aéronefs
Systèmes radar et de navigation

25
45

260
105
45

150

850

Construction aéronautique (volume horaire réparti selon ka minima suivants)

Assurance et contrôle de la qualité
Structures aéronautiques et systèmes de fabrication
Systèmes d'aéronefs
Systèmes de propulseurs
Techniques graphiques

25
300

45
155
105

850

Techniques d'entretien (volume hon gra repars edam les minima suivants)
Assurance et contrôle de la qualité
Systèmes à voilures tournantes
Systèmes de propulseurs
Systèmes électriques d'aéronefs
Systèmes mécaniques d'aéronefs
Techniques d'entretien d'aéronefs

60
60

180
75

150
105

850

SOUS-TOTAL PAR FINALITE 850

P SOUS-TOTAL LISERTE PO de 410 à 850
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Annexe G•2
supérieurNiveau

Catégorie
Enseignement
Technique

Type Court

Section _ Automobile

Options
Expertise
Mécetronique

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en automobile

Organisation générale da la formation (an heures)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1450

300
de 350 a 560

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal_

détaillé dotal
Moteurs (volume horaire réparti selon les minima aunes) 400 1100

Technologie appliquée 45F

O Théorie et laboratoire des moteurs 285
R Sciences appliquées (volume horaire ripant selon tee minima sulvanis) 450
M Chimie appliquée 50
A Etecutdté et électronique appliquées 70

Mathématique appliquée 100
i Mécanique et physique appliquées 125

N
N Sciences des matériaux (volume horaire réparti selon tes minime suivrons) 125

Connaissance des matériaux 50
C Résistance des matériaux 25
O Technologies automobiles (volume horaire réparti selon les minima suivrons) 125
M Carrosserie 25
M
U Techniques graphiques appliquées 25
N Technologies automobiles 25
E Activités dlntégretlon professionnelle 350

dont minimum 11 semaines de stage

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1450

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

O

P
T
t

O

N

S

Expertise automobile (volume horaire répare selon les minima suivants)
Assurances
Expertise
Législation

45
150
30

300

Méeatronlque(volume horaire répare selon les minima auivents)
Hydraulique et pneumatique
Mécatronique
Mesures et Informatique
Moteurs

25
105
45
50

300

SOUS-TOTAL PAR OPTION 300

P
O SOUS-TOTAL LISERTE PO de 350 é 560
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Annexe G-3
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Technique

CourtType

Section Chimie
" -

Finalités

Biochimie
Biotechnologie
Chimie appliquée
Environnement

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en chimie

Organisation générale de le formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Finalité
Liberté PO _

de 2100 à 2310
1050

700
de 350 à 560

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Volume horaire minimal

o Intitules des activités d'enseignement tldteAid global
R

A

T
1
0

N

C
p
M

Chimie-Biochimie (volume horaire réparti selon las minima suivants)
Biochimie et biologie
Chimie analytique
Chimie générale
Chimie organique
Chimie physique

Sciences appliquées (volume horaire réparti selon ms minima suivants)
Mathématique appliquée
Physique appliquée

500
50
100
100
75
25

200
75
75

700

M
U

Activités d'intégration professionnelle
dont minimum 11 semaines de stage 350

N
E SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1050

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
détaillé global

Biochimie (volume ho mire réparti selon los minima suivants) 700
Biochimie appliquée 50
Biologie appliquée 450
Chimie appliquée 50F

Biotechnologie (volume horaharépem selon les minima suivants) 700
N Biochimie et biologie appliquées 300
A Biotechnologies 200
L Chimie appliquée 50
1 Chimie appliquée (volume horaire répare niée les minima suivmts) 700
T Biochimie et biologie appliquées 50
E
S Chimie appliquée 450

Physique appliquée 50
Environnement (volume horaire réparti selon les minima t itenta) 700

Chimie appliquée 200
Ecologle 50
Environnement 300

SOUS-TOTAL PAR FINALITE
_

700

P
O SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 350 à 560
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Annexe G-4
Niveau
Catégorie

Enseignement supérieur
Technique

Type Court

Section _ Construction

Options
Bâtiment
Génie civil

Grade délivré au terme de Mois années d'études
Bachelier en construction

Organisation générale do la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIR
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1450
300

de 350 é 560

t ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global
p Bureau d'études et DAO 200 1100
O Etude dos oonsttucllons (volume horaire répat selon les minima suivants) 525
R Béton - Stabilité - Génie civil 100
M Constructions 150
A Mesurage 50
T
I Techniques spéciales 50

O Gestion et organisation (volume Muera replat selon les minima minants) 100
N Gestion d'entreprise 25

Organisation de chantiers 25
CC Mathématiques appliquées 125

M Sciences des matériaux (volume horaire répara selon les minima suivants) 150
M Connaissance des matériaux 50
U Résistance des matériaux 50
N Activités d'Intégrallon profseslonnslle

350E dont minimum I l semaines de stage

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1450

activités Volume horaire minimalIntitulés des d'enseignement _
délainé Octal

Bâtiment (volume horaire répedi selon les minima pavants) 300
Complément de bureau d'études 150

0 Complément en organisation da chantier 25
P Environnement 25
T Histoire de l'architecture - Urbanisme 25
0 Génie civil (volume horaire réparti selon les minima suivenla) 300

Bureau d'études génie oMI 100
S Construction civile 75

Gestion et organisation des chantiers de génie civil 25
Topographie 25

SOUS-TOTAL PAR OPTION 300

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 350 à 560
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Annexe G-5
supérieurNiveau

Catégorie
Type

Enseignement
Technique
Court

Section Electromécanique

Finalités -
Climatisation et techniques du froid
Electromécanique et maintenance
Mécanique

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en électromécanique

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Finalité
Liberté PO

de 2100 é 2310
1050

700
de 350 à 560

ORGANISATION DETAILLEE 0E LA FORMATION

F
Intitulés des activités d'enseignement

Volume horaire minimal
détaille global

O Automatismes et systèmes (volume horaire réparti selon les minima suivants) 150 700
R Automatismes 75

M Logique et programmation 25
A Sciences appliquées (volume horaire réparti selon les minima suivants) 360
T

1 Elecri dté et électronique appliquées 110

O Mathématique appliquée 50
N Physique appliquée 75

Sciences des matériaux (volume horaire réparti sel n les minima suivants) 75
O Connaissance des matériaux 25
O Résistance des matériaux 25
M
M Techniques graphiques 115
U Activités d'intégration professionnelle 350
N dont minimum 11 semaines de stage .
E

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1050

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal
détaillé global

Climatisation et techniques du froid 700
(volume horaire réparti adonlas minima suivants)

Chimie appliquée 75

Installations et régulation 150

Physique appliquée 250

F Technologies appliquées 75

I Electromécanlque «maintenance 700
N
A

(volume horaire réparti selon les minima aulnes)
Automatisation 100

1 Electronique appliquée 50

T Sciences des matériaux 50

E Technologies électriques 175

S Technologies mécaniques 175
Mécanique (valine horaire réparti selon los minima suivants) 700

Bureau d'études 60
Gestion de la qualité, maintenance et fiabilité 30
Sciences des matériaux 100
Technologies mécaniques 360

SOUS-TOTAL PAR FINALITE 700

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 350 1 560
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Annexe G-6
Enseignement supérieurNiveau

Catégorie Technique

Type Court

Section _ Eieetronique

Finalités
Eiectronlque appliquée
Electronique médicale

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en électronique

Organisation générale de la formation (en hautes)
Formation commune y compris les AIP
Finalité
liberté PO

de 2100 à 2310
1050

700
de 350 à 560

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement déminé global

R
Sciences appliquées (volume hongre réparti selon leu minima suivants) 250 700

A Mathématique appliquée 100
Physique appliquée 75

O Sciences et techniques (volume horaire réparti selon les minima suivante) 450
N Elecironique 25D
C Informatique 75
O

M
Activités d'Intégration professionnelle

dont minimum Il semaines de stage
350'

M
N SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1050N
E

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détatllé global
Electroniqus appliquée (volume horaire réparti selon les mlrvma sulvams) 700

Automatismes et systèmes 150
F Electricité appliquée 25
1 Electronique appliquée 150
N Montages et réalisations 100
A

l
Télécommunications et réseaux 125

Electroniqus médicale (volume horaire réparti salon les minima suivants) 700
T Biophysique 25
E Electronique médicale 325
S Ethique 50

Informatique appliquée 60
Physioiogie 90

SOUS-TOTAL PAR OPTION 700

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 350 à 560
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Annexe G-7
Niveau Enseignement supérieur

Catégorie Technique
Type Court

Section Informatique et systèmes -
'

'
Finalités

Automatique
Informatique Industrielle
Gestion technique des bâtiments - Domotique
Réseaux et Télécommunications
Technologie de l'Informatique -

Grade délivré au terme de bols années d'études
Bachelier en

Informatique et systèmes
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune y compris les AIP
Finalité
Liberté PO

do2100 é 2310
1050
700

de 350 B 560

F

O
R

M

A

T

O
N

O
0
M
M
U
N
E

Volume hem» minimal
Intitulés des activités d'enseignement détalé gtpaal

Fonctionnement des systèmes (mena horaire réparti selon les minima suivants)
Architecture des systèmes
Systèmes de communication

Informatique appliquée (volume horaire réparti salon les minima suivants)
Bases de programmation
Techniques Informatiques

Sciences appliquées (volume horaire réparti solen les minima suivante)
Mathématique et statistique appliquées
Physique appliquée

250
75
120

210
75
80

240
75
75

700

Activités d'Intégration professionnelle
dont minimum 11 semaines de stage

350

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1050

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal
désnlé global

Automatique (voasne horaire répara selon les minima mivmas)
Automatisation
Elactronique appliquée
Techniques des processus Industriels

320
100
100

700

F

Informatique Industrielle (volume horaire reparti selon les minima suivants)
Automatismes et systèmes
Informatique industdelo
Techniques Informatiques et électroniques

90
150
280

700

1
N Gestion technique des bâtiments • Domotique 700
A (volume horaire réparti selon les minime suivants)
L Domotique 320

1 Techniques du bâtiment 100
T Techniques spéciales 100
E Réseaux st Télécommunlcatons(volume horaire réparti selon les minima suivants) 700
S Gestion des réseaux 100

Techniques Informatiques
Télécommunications et réseaux

100
320

Technologie de l'informatique (voltent horaire répat salon les minima suivants)
Architecture des systèmes
Electronique appliquée
Techniques informatiques

100
210
210

7gŒ

SOUS-TOTAL PAR FINAU7E 700

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION J

P
O SOUS-TOTAL UBERTE PD

de 350 à 560,
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Annexe G4
Niveau Enseignement supérieur

Catégorie Technique
Type Court

Section Techniques de l'image -

Finalités
Techniques de la cinématographie
Techniques de la photographie

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en techniques de ('(mage

Organisation générale de la formation (en heures)
Formmion commune y compris les AIP
Finalité
Liberté PO

de 2100 à 2310
1050
700

de 350 à 560

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

O Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
R détaillé global
M Sciences appliquées (volume horaire repart] Sm les minime suivants) 300 700
A Chimie appliquée 75
T Mathématique appliquée 50
I Physique appliquée 75

O Techniques assistées par ordinateur 100
N Techniques de l'Image (volume horaire réparti selon les minima suivants) 300
O Analyse de l'image 75
0 Technologie appliquée 125
M
M

Activités d'intégration professionnelle
dont minimum 11 semaines de stage

350
U
N SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1050
F

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
détaillé global

F Techniques de la cinématographie (volume horaire réparti selon les minima stdvanla) 700t
N Techniques de la cinématographie 200
A Techniques de régie TV 50
L Techniques générales du film et de la vidéo 300
I Techniques da la photographie (volume horaire réparti selon les minime suivants) 700
T Techniques de la photo argentique et numérique 250
E Techniques de la photo couleur 200S

Techniques de la photo noir et blanc -. ,. 100

SOUS-TOTAL PAR FINALITE 700

SOUS-TOTAL LIBERTE PO
d e 350 à 550.
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Annexe G-9
supérieurNiveau Enseignement

TechniqueCatégorie
Type Court

Section Techniques graphiques

Finalités
Techniques de l'édition
Techniques Infographiques

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en techniques graphiques

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Finalité
Liberté PO

de 2100 à 2310
1050
700

de 350 à 550

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
détaillé gWbel

O Graphisme 100 700
R
M Langues et techniques d'expression de communication 150
A
T

(volume horaire réparti sain les minima suivants)
Communication écrite eUou visuelle 75

I Langues étrangères 25
0 Sciences appliquées (volume horaire répara selon les minima suivants) 300
N informatique de base 50
C Mathématique appliquée 50
o Sciences de base 50
M Techniques Informatiques 150
M
U

Activités d'intégration professionnelle
dont minimum 11 semaines de stage

350

E SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1050

Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
détela& global

Techniques da l'édition (volume horaire Rima selon las minima suivants) 700F

l Graphisme 125
N Techniques assistées par ordinateur 225
A Techniques de l'édition 200
L Techniques Infographlquas (volume taire réparti selon les minima suivants) 700

1 Communication visuelle 45
Graphisme et Design 3D 90E Introduction aux drops d'auteur 15S
Techniques Infographiques 400

SOUS-TOTAL PAR OPTION 700

P
O SOUS-TOTAL UBERTE PO

de 350 à 560
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Annexe G-10
Enseignement supérieurNiveau
TechniqueCatégorie

Type Court

Section Techniques et services

Options
Technico-commercial
Techniques et services industriels

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en techniques et services

Organisation générale de la formation (on Ileums)
Formation commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 2100 à 2310
1280

470
de 350 à 560

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
F Intitulés dos activités d'enseignement délainé global

O Gestion d'entreprise 75 930
R
M Langues et techniques d'expression de communication 175

A Sciences appliquées (volume horaire réparti selon les minima suivants) 300
T Chimie appliquée 60
1 Mathématique appliquée 90
O Physique appliquée 60
N Sciences et techniques (volume Fanes reperd selon las minime suivants) 360

c Automatismes et systèmes e0

O
M

Informatique
Sciences de l'ingénieur

Sc
150

M Activités d'Intégration professionnelle 350U
N
E

dont minimum Il semaines de stage

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1280

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

délaité global
Technico-commercial 470O

P Langues et techniques d'expression et de commmunioation 125
T Marketing 225
I Techniques et services 470
O Gestion d'entreprises 25
N Informatique Industrielle 25
S Techniques industrielles 300

SOUS-TOTAL PAR OPTION 470

SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 350 à 560P
O
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Annexe G-11
supérieurEnseignementNiveau

TechniqueCatégorie
Type Court

Section Textile
Techniques de modeFinalité

Bachelier en textile
Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale do la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Finalité
Liberté PO

de 2100 à 2310
1050
700

de 350 à 560

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume horaire minimal
F Intitulés des activités d'enseignement détaille global
O Formation générale 706

MM Sciences appliquées {volume txxaim réparti selon les minima suivants) 300

A Mathématique appliquée 25
T Sciences des matériaux 25

h Technologies assistées per ordinateur 150
N Techniques textiles 225

Techniques de gestion (volume horaire répara mica les minima suivants) 175

C Gestion d'entreprise 100
O Législation 25
M Activités d'Intégration professionnelle 350
M dont minimum 11 semaines de stage
U
N
E SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1050

F
Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal

détaillé global
Techniques de mode 700

N Langues et techniques d'expression de communication 225
A Marketing et mode 75
L Mode 75

1 Stylisme 100
T Techniques de la confection _ 75

E SOUS-TOTAL FINALITE 700

SOUS-TOTAL LIBERTÉ PO
de 350 à 560
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Annexe G-12
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Technique
Type Court
Spécialisation Analyse et traitement des *aux

Grade délivré au terme d'une année d'études Spécialisation en analyse et traitement des eaux

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Liberté PO

de 700 à 770
600

de 100 à 170

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F
O Intitules des activités d'enseignement Volume horaire minimalR
M

A

aetamle global

360T Législation 15
1
O Techniques d'analyse 120N

C Traitement des eaux 225
0
M Activités d'Intégration professionnelle 240
M
U
N SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 600
E

P
0 SOUS-TOTAL LIBERTE PO de 100 à 170
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Annexe G-13
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Technique
Type Court
Spécialisation Informatique médicale

Grade délivré eu terne d'une année d'études
Spécialisation en Informa0qus médicale

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP
Uherté PO

de 700 à 770
60D

de 100 à 170

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimal
0
R détaillé trichai

M 360A Informatique appliquée 90
T

o Organisation et gestion en imagerie médicale 30

N Technique des radiations 105
C
O Techniques de l'Imagerie médicale 135
m
m Activités d'Intégration professionnelle 240
u
N
E SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 800

P
0 SOUS-TOTAL LIOERTE PO de 100 à 170
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Annexe G-14
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Technique
Type Court

Spécialisation -
Techniques aéronautiques et

aéroportuaires

Grade délivré eu ternie d'une année d'études

Spécialisation en techniques
aéronautiques et aéroportuaires

Organisation générale de la formation (an heures)
Formation commune y compris les AIP
Liberté PO

de 700 à 770
600

de 100 à 170

F
O Intitulés des activités d'enseignement Volume horaire minimalR
M
A

«damé gobai

360T Compléments de mécanique 90

o Technologies aéronautiques 150N

C Technologies aéroportuaires 120
0
M Activités d'Intégration professionnelle 240
M
u
N SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 600
E

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 1

p
0 SOUS-TOTAL LIBERTE PO

de 100 à 170
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ANNEXE VIII (G15 À G17)

Aman G•15
Nhmu
Cgdgcalo

SUpérburEnseignement
Technique

Typehlcle Long let cycle
9dsnueinduatrblbsSad.

FbeOILVOpUun Néud
SWnaa MdusNelleeBeeMlbrenGnda débné au trame du ler cycle :

Organisation générale de M formation
Activiüe d anselgnement

VdumeHuNn (7054735 chan)

Min drépen0 Gbbal

OrpsnWUOn minimes Imposée de la formation 1530 180 1710
Fmmelon commune 1215 75 1200
Giupe a se.mdmt (ne ddbminsM) des in «baupmd 5(m 2e) 00 15 105
Gwpe deolusatddtpcpm lumeedovpeM 5(m3e née) 210 90 300
Ploies. BE. Séminal® 15 15

Lbarte PO 205 d 375
Activités d'Immenlon en entrepris«.) 120 120

TOTAL 1035 100 211542205

Le lofai de toua rompralMOrgar ' sen mpra entre 50%0160% ...erbium
du k ®aléa b fpnnaebn nonActwd d9,M9rafbn pmlennnnaa.

ORGANISATION OETAILLEE DE LA FORMATION

Vdume Honte (705 d 735hlan)
Activités d'enseipnemmt de s lonnstion commune

Min 4tépNW Globe

F scI.nrafondemennise 435 15 450
O Biologie M enu*annemml 30
R Chimie 135
M Mathématique 150
A PhyeIque 90
T Statistique 30

N Sdmaaeppliqudee ]BO 15 375
N Batelai 105

30
C

Ecaanu e
Mécanique dw fluides 120

O
M

e ntéda ue
Sobncw des mNérbw
Themmdynenque

fi0
45

M
U Technlquss de l'Ingénieur 300 45 345
N ElecOdechnqueet Ebmrcnque appliquées 45
E Mécanique et ThmmodynaNque eppilquéef 45

Techniques dm =Mn. 60
TecMpur graphiques 75
Techniques Inronndlquw 75

Formations Interdladpllndne - 120 120
Cunmunkebn et Lang. 30
Gestion socIle économique st finrcNee 60
MéNodobgbecbn0gque 30

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1215 75 1290
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Activités daneetgnement au choix de l'ltudiant selon S »Meurs
Industriels

C
O
U
R
S

A
U

C

H
O

I
X

Groupe de coure eu choix en 2e ante (non déemninants)
mistfl un groupelléh un secteur lndustrieLchcblparml 5:

ou Groupe Chimie-Biochimie
ou Groupe Cnslructbn _
ou Groupe Génie éleefrktue
ou Groupe Elocsomécanque
ou Greupe Génie technologique

Groupa de tours au choix en 3e année
re1aUl é un groupe correspondent b un secteur industrlsl,

a choisit parmi les 5 groupes précités (érddpndemmnt du choix en 2e),
Projets, BE, Séminaire*
Cours généauxd'un groupe eu chott

90

225

15
210

15

90

105

315

SOUS-TOTAL des cours nu choix 315 105 420

N -

E
ACTE tiES D7MMERSION en ENTREPRISE(S)

( 9 semaines de stage en 34 année)
120 120

P

O
SOUS-TOTAL LRIERTE PO 295 l 375

TOTAUX 2115 é I 2203

GRILLES MINIMALES COMMUNES des COURS AU CHOIX de la b ANNEE

Voh eHorSm turban de 70M 1735hJn
Groupes de COURS AU CHOIX de le 2e année Min àréper& Global 1J

00 15 105
c Grouse: CHIMIERIOCHIMIE
H

B
C
H

Sciences chimiques
Chimie ooa Sque
Chimie organique

Génie chimique

00
30
30
30

Groupe: CONSTRUCTION

G_ Aspects généraux du Génie Kl 90
Grouse: FI FCTROMFCANIgue

E Compléments déachlIéandcenque 45
L Compléments de Techniques de Iingtniour 45
M

Groote• GENIF Fl ECTRIQUE
G Complément f6lechiOlé et d'électronique 45
E Compliment dedormaaque 45
L

Groupe: GFNIF TECHNOI OGIQUE
(1 (Chidr panne hie d d nmus de talon l atteindre 7,5 ECTS ou 90 R)

IGET Compliment de Chimie 30
IET Complément d'ElactricIé 15
IET Complément de Mécanique 15

G G Complément de Physique 30
T i Introduction au GébiecMl 30
E G Physque nuclés0e 30
C TE Prc ets. BE. Séminsires 30

('] : Les sous-groupes sont identifiés selon les Fentes: E = Embausge-CoMilionnemonl I = Industrie ,
G = Génies physique et nucléaire , T = Tex10e.
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GRILLES MINIMALF11 uuMMUnna ueswuna n.,.n..~ —....--

Groupes de COURS AU CHOIX de la 70 année

Volume Serein sur base de7654 135 han
Min érépadV Global
223 ap 315

GHIMIF•BIOGHIMIESirolne:
15Projets, BE. Sémlnainn

C Cours généraux de la Chhnu-BlaNmie 210

H Sciences chimiques 165

_ Chimie analytique 60

B Chimie manique 45

I Chimie physique 60

Génie chimique 30

Blechhnb et microbiologie 15

Grume : CONSTRIICTION
Projets, BE, S6mloaim 15 30 45

Co. généraux de la Construction 210 60 270

C l'alimente M Génie cet 00

C Réactance et Technologie 90

Géotechnique 15

Topogrsphb 15

Gmuee : FI FGTROMEGANIQUB
Projets, SE. SMnInaées 15

Cours généaux de ÇElecldcné.Mécnique 210

E Automatique 60

L Electrotechnque et Eiectmnique eppfquées 30

M Mécanique et Thermodynamique appliquées 30
Sciences et Techndcgca des maiédaux 30

Techn de meures 30
Techniques dmlécutkn 30

Groups: GENIF ELECTRIQUE
Projets. BE, Séminaux' 15
Cour généraux du Génie électrique 210

G Automatique 30

E Ebctmnlqua appliquée 30

L Elecimtachnique 30
Réseaux et systèmes Afonnafqu= 45
TechnIques de mesures Industriel= 30

Traitement de fini amidon 45

G W IIos: GENIF TFCHNOLQGIQUE
Projets, BE. Séminaires 15

G
(chdslr un eouagraupe

panel V ole)
1 Cons généreux d7ndustria 210

E Coure du Groupa Chimie 60
N Cours du Groupe Contraction 30

1 Cours du Groupe Génie électrique 60
E Cours du Grau eElectrorracsnique. 60

G Coure généraux des Génies physique et nucléée 210
T Automatique 30
E Chain physiqueappequée 30

C Complément dephyque 30
H Electrdachnique lit Electronque appliquées 15

N Mécanique et thermodynamique appliquées 15

O Physiqueapplquée 30
L Physiquenudislre et radbphysique 60 _

O TE Coma généreux d: rial» et de fEmbabga-CondWnnemem 210
G Tronc Commun 120

1 Certification et contrôle industriel 30

O Chinda dm palmée« 30
U CobdnMde 30

E Elearonque et Mactratech appl 15
Méc=igueMNamalyn-n—usa-Elly — e? - - - - - - - - - - ._t5

E Cour B cho4 pour rEmbS ge-Cuit nantit g0
._

i Coure â chdx pour le Tt1k 90
Chimie Tee* 30
Ennoblissement texte 15
MaOMm pnenléra et contrôles 45
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GRILLE MINIMALE IMPOSEE
I MIN% des 'clef a d'eneeignenront

Volume Rendre

minimum f à repartir 1 global

ORGANISATION OETAILLEE DE LA FORMATION (suit.)

F
1
N
A
1.

1
T
E

FI06Alé Cnnemmenq
Aepem Glinka. dse TecM,qun de la Matadi.

84bn armé M prfàaddabl
Cansbut$ane mMMlqun
Bastion de chantiers
SIabfI4 des ConnhucUam

010menls el Techniques spdcielee
Complimentes Prr ets, BE, Gémine.
lohasbudures el Génie civil

360
120

30
30
30
30

00
60
00

Flrofl fMised8â
Au1MmMlque
CommuNwtione Indusbislia
Elecennlque de pull anse
McStinea /IeMqun
Pmdugbn al dubbulim de l'enmpie Mecbfque
Tachnologie dei'IIMMdle et technique. d'adalIn

360
45
60
45
00
00
6D

--
—'__—_ —

FJM i0U! Omdsnboa '— 360
30
6D
15
120
15

AalamMlque
Caueuctme de madion M bduaeteies
Electolecmlque et Ebc4mbus eppllquén
Mécanique st
Technique. d'neculbn et deeanabnnNm

Fion
AulanNlque
EbNmigw Industrielle
Elechonique glnlnla
Elecbo nique numérique
q* Mmalquelndueflelle
Télécommunislione

360
6D
45
00
60
45
60

F%M6é Fmbs0o6elCmdlg2pogmm( 360
60
45
15
00
30
60

Chimie ensiytlqus N rreadrWtlon de. meMdwx
Complément de Projeta. DE, Séminaires
Ingénierie de remballa, M Nesle.
Machins d'alnbNbge
Mate= d'emballage
Tedinqun de conditionnement

FtrMmd niaise ohveleue M mvM6im
Aulomatlque
Chimie physique .apiquée
Compléments de physique ,
Emre
Génienuantie
Infamstlque
Physique appliquée
Physique de. mate-Mua
Physique nucléaire
Radbchlnila et ntlbpmbclbn

36D
15
30
3D
15
60
15
60
60
30
45
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GRILLE MINIMALE IMP05EE
Intitulé des actN66e Seneelgnenant

Volume NOnlm
minimum 1 t Muet 1 global

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION ieulle)

F
1
N
A
L

1
T
E

F106910 CAomd09
Aspe. Généraux de la Consente

estimants e4TOChM4un apépalm
MSn6urbAn m Génle dWl
Matbieux de Construction (Compbmeol)

Complément de Pmpb. BE. Séminaires
Drdt et AdmM44ntbn Moulin
Expie. (motets juddiqum et Mchnlques)
Gécdésb al Complément de TOpagmphie

350
105

45
45
15

50
76
45
76

F78Mg0~0ggW
AoNllnbn des adMebun
Génls bgidel M mndulle da prodetl Mfamelques
MbmiMque dn rytlémm Indu,Mel
Rénaux de communication et sbosrI
5 uolde7lram«Mn Pt meede damé.*
Systmes d'expbltaUon
Technqueedepmgrunmaton

300
30
30
45
00
76
45
45

~_ Flne jt Md net.
Compliment de Projet BE.SlmInehn
Colin de b Flne6M CNmb
Goum de b FIneIM CcnatucUon
Cour de le F1nMil6 ElecbiNN
Cours de I. FlnMllé MGanique
ThMmodynemlque applique.

360
60
00
60
00
60
60

F&NNé Mémnbua 380
105
50
60
30
45
30

Congru*. de nmchMn M Industrielle.
Mécanique 94 MennodyntmlquaepMlqulm
Tachnqun d'WMion etde bentmetlon
Technqum graphiques
Tstllnqun Iramagques
Teclmogpéa dmmaI6 mn

FM11hb Tealq
Bennettmle
Emmen.' Wells
Fllat m
TWege

360
90
105
75
90

SOUS-TOTAL GRILLE MINIMALE IMPOSEE 675 65 735

'Activais d%nmrtlon prebeslonnelb(et.ue et TFE)
(durent l3 nmelnm eu m09a) '

Megs
FE

Tout. b souplesse d'aryenlsMbn est relatée

340

145
215

350

)LIBERTE du PO J 376
a

375

TOTAUX: 436 1476
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Annexe 1 G-17
Enseignement supérieurNiveau

Catégorie Technique
cycleType/cycle

Section
Lonq 26me
Sciences Industrielles

Finalités AutomabsaSon, Biochimie, Chimie, Constn n, Electéalé, E@tlmméeanque
Electonque, Emballage etcondéfonmment, Gêniez physi que et nudbaha, Géométe, informatique, Industrie, Mécanique, Textile

Brade délivré eu Indu 2e cycle : IMestm en sciences Industrielles
Min. A répartir l TotalOrganisatlon générale de la forma0on(en heures(

Grille minimale Imposée
_

495 60

60
15
45

555

555
9D
465

Coursée la Finalité
Sciences fonclemenWihim et appliquées
Techniques de la Final%

495
75
420

Liberté PO 160 160

Activités d'Insertion professionnelle (stage et TFE)
Lente la 3Anm et la Mime annuel

TOTAL 675 60 735

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 1

GRLLE MINDAALE IMPOSEE Vdume Haaha
Intitulé dse activités emmêlement Min. A répartir ;lobai

Cours de Finalité 495 60 555

Sciences fendamenlabs et appliqués (en finalité) 75 15 90
F Ma916matlque 45

Sciences appiquém 30
N
A Techniques del Finslld 420 45 465
L Pmlala.BE.Séminehea.TFE 60 60
1
T Finalité Automatisation 360 360
E Automatique 90

Elechoechnque d Electo lque appliquées 90
Fierait de cutines automatisées 60
Infansatique Industriels 30
Mécadque et thermodynamique applquées 45
Madélsalon 45

Finalité Biochimie 360 - 360
Biochimie et BlOtechrmlo9le 165
BbdhMie et riiaoblohlgie , 15
Génie Nochlntiqua 45
Sciences chimiques appliquées 135

Chimie analytique 45

Chimie orga ne 45

Chimie physique 45

Finalité Chlm(q 360 36D
Biochimie et nxoobidogle 15
Chimie industriel 135
Génie chimique 45
Génie des matériaux 30
Sciences chimques appliquées 135

Chimie analytique 45

Chhde organique 45

Chimie physique 45

Finalité Construction 360 360
Aspeta Généraux des Techniques de la Construction 120

961on armé et PMmlmint 30

Conatrudlms métalliques 30
Gestion de ehen0an 30

SIedné des Camtructlae 3o

B6tlmenls M Techniques spéclnia 90
Comrg$menl de Piolets, BE, Séminaires 60
Infrastructures M Génie cMl 90
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Finalité FInrlrldtA
Automatique
Comamkatlae trldusMdles
Electronlque de puissance
Madones decuques
Producl on et datrlbutlmn de rénergle électrique
Technologie de rdlectricité et tadinlques d'exécution

360
45
80
45
90
60
5D

.
— -

36D

Pinaillé Fl6clraméran100Q  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - .—
Automatique
Cooauuclkns de machina et Industrielles
ElstedecMlque d Elodnnquo applquées
Mécanique et Umrndynmdque applquéeo
Techniques ea6c don d de trame nulbn

360
30
60
75
120
75

360

Finalité FinctroNnue 380
60
45
90
60
45
60

360

Automatique
Eledmlque Industrielle
EkctWque génèale
Eledmnque numérique
Informatique élduseiele
TNeconunmlwems

Flahté Fmhaltaon est Conditionnement
Chkoe analytique et wsctérleaUm des matériaux
Complément de P' oie, BE, Séminaires
Ingénierie de renbeuege et lépslotlon
Mettes d'emballage
Matériaux d'emballage
Techniques de conditionnement

360
60
45
75
90
30
60

360

r
. i e.... s .. u 380

15
30

30

15
60
15
60
60
30

45

360
105

45

45
15

60
75
45
75

360

360

Autanetque
Chie*, physiqueapplquée
Compl4maaa a physique
Emre
Génie nucléaire
Informatique
Physique appliqua
Physique des metbdaux
Physique nucléaire
Retloddnie etradbpmlecson

Finalité Géométro
Aspda Généreux de la Cane uctŒ

eétimmu d Tech,tlg w mède»
Inf utmctuns et Géne cM1
Matédem de Connue« (Canpdmm0

Campibmmnl de Projets, BE, Séminaires
Drdt MAdmidstra8cn foncIere
Expertisa (apab juddqum et lohdqua)
Géodésie el Complément tkaopographIe

Finalité Infnrmatlaut 360
30
30
45
90
75
45
45

360

ArrAledure da Sinateme
Génie logiciel et conduite do projet. Informatiques
Informatique des systèmes Industriels
Réseaux de carmunkston et sèvdt4
SWda Entonnait'. et Base de données
Systèmes de, dlation
TaMlque5 de progremmalikn

Finalité Industrie 360
60
60
60
60
60
60

360

Complément do Projets, BE, Séminaoes
Cours ale Fkallé Chicle
Cours de k FInsWb Coneuctlon
Coure de la Fka*té Eleceidté
Cours de la Finalté Mécanique
ThermodynanIque appliquée

Finalité fhécanlaug 360
105
90
60
30

360

Construction de machines el I ~sMeles
Mécanique et thermodynamique appliquées
TecM~es d'exécution st de tr.nsionna&an
Tednlques g ajflquma

technique kfonreequm 45
Technologies des mdbavx 30

. Rlll;;i - 360 360
BanaeMe 90
Ennobl sement huas 105
Filature 75
Tissage 90

SOUS• TOTAL GRILLE MINIMALE IMPOSE 495 60 555

Activités d'insertion professionnelle (stage et TFE)
3 samakes ente la 36me et la 46me armée

LIBERTE du PO 100 180

TOTAUX:
495 240 I 735
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ANNEXE IX (H1 À H3)

Annexe - H-1

Niveau
Catégorie -
Type/cycle

Enseignement supérieur
Traduction et interprétation
Long ter cycle

Section Traduction
NéantFinalités/Options

Grade délivré au tanne du ier cycle Bachelier en traduction et Interprétation

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation de base commune y compris les AIP
Option

Liberté PO

de 2100 à 2340
1800

0

de 300 é 540

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 1

- Volume horaire minimal
Intitulés des activités d'enseignement détaillé global

Formation de base commune 1800

F Cours à finalité culturelle 360
0 Droit 75

R Encyclopédie de la traduction 15
M Histoire 30
A Initiation esthétique 3D
T Informatique 30

1 Linguistique générale 30
0 Philosophie 30
N Problèmes scientifiques et techniques 15

Relations Internationales 30
C Sciences économiques 45
O Sociologie 30
M

M

Coursé finalité linguistique, culturelle et terminologique 1140

U Langue de base 180

N Deux langues modernes 960

E Activités d'Immersion multicuhurelle

(Séjours linguistiques, séminaires, ...)
300

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1800

SOUS-TOTAL tJBERTE PO de 300 à 540
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Annexe H-2
Niveau

_ Catégorie
Type/cycle
Section

Finalités/Options -

Enseignement supérieur
Traduction et interprétation
Long 2ème cycle
traduction

Néant
Grade délivré au terme du 2éme cycle- .

Matit« en traduction

Organisation générale de la formation (en heures)
ramadan de base commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 1400 é 1640
1100

0

de 300 à 540

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

O Volume horaire minimal
R
M

Intitulés des activités d'enseignement
détaillé global

T Formation de ben commune 740 1100

1 Coure à finalité opérationnelle

O
N

Etude approfondie de deux langues comprenant obligatoirement des
exercices de traduction et d'Interprétation 710
Outils d'aide é la treducticn 30C

O Activités d intégration professionnelle 360

M

M

Stages (12 semaines en milieu professionnel)

TFE 120
U
N SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1100

SOUS-TOTAL LBERTE PO de 300 à 540
P
O
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Annexe H-3
supérieurNiveau Enseignement

Traduction et InterprétationCatégorie
Typelcycle Long »me cycle

Section Interprétation

Finalités/Options Néant
Master InterprétationenGrade délivré au terme du 2éme cycle

Organisation générale de la formation (en heures)
Fat-nation de base commune y compris les AIP
Option
Liberté PO

de 1400 à 1640
1100

0

de 300 à 540

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

F
O

R
M

A

1
O
N

C
0
M
M
U
N

E

Intitulés des activités d'enseignement
Volume horaire minimal

détaillé global

Formation de base commune

Cours à finalité opérationnelle

Etude approfondie de deux langues comprenant obligatoirement
des exercices de traduction et d'Interprétation

Outils d'aide à la traduction

Activités d'Intégration professionnelle

Séminaires et exercices d'interprétation en mifeu professionnel

TFE

755

725

30

345

120

1100

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1100

P
O

SOUS-TOTAL UBERTE PO de 300 à 540
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